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Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 20 juillet. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. FERMIER. — 

INDEMNITE. — ACTION EN DIMINUTION DE LOYER. 

L'indemnité accordée par le jury au fermier de terrains sou-
mis à l'expropriation pour cause d'uiilité publique empèche-

t-elle ce fermier de se prévaloir ultérieurement devant les 
Tribunaux des dispositions de l'article 1722 du Code civil 
pour obtenir du propriétaire une réduction sur le prix du 
bail? 

La Cour royale de Rouen a résolu la question affirmative-
ment. 

Le pourvoi, fondé sur la violation des articles 1722, 545 et 
1382 un Code civil, et sur la fausse application des articles 
21 et 30 de la loi du 3 mai 1841, a été admis au rapport de 
M. le conseiller Joùberi, et sur les conclusions conformes de 
M. l'avoeat-général de Boissicux ; plaidant, M* Fabre. (Voir 
arrêt conforme de la cbambre des requêtes du 7 de ce mois, 
bulletin dudit jour, publié le 8.) 

CUMUL DES DEUX QUOTITÉS DISPONIBLES. (Art. 913 Cl 1094 du 

Code civil.) 

L'époux qui a disposé en faveur de son conjoint de la quo-
tité disponible fixée par l 'article 913 du Code civil, peut il en-
core disposer en faveur de l'un de ses enfans de la portion né-

cessaire pour atteindre la quotité disponible déterminée par 
1 article 1094 du même Code? * 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour royale de Gre-
iiobledu 15 juillet 1845. —Pourvoi pour violation de l 'article 
J13 et fausse application de l'article 1094. 

Admission, conformément à la jurisprudence de la Cour 
[arrêt de cassation du 21 novembre 1842), du pourvoi du 

sieur Clienevas Paule, au rapport de M. le conseiller Joubert, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général de 
Boissieux , plaidant, M" Cuénot. 

SERVITUDE DE JOUR. CONSTRUCTION. DÉMOLITION. 

Le propriétaire qui a élevé sur une cour une construction 
ponant atteinte aux droits de jour et de vue reconnus exister 
au profit du propriétaire de la maison voisine sur cette même 

et mentionnés d'ailleurs dans un aucien titre de 1791, 
"ou contesté, a pu être condamné à la démolir, abstraction 
a ne de tous droits de communauté sur la même cour dont la 

j,i ticatiou "'était pas nécessaire de la part du propriétaire de 
» servitude de jour pour faire résoudre en sa faveur la ques-

*»■ a ai teinte portée a l'exercice do celte servitude. Un arrêt 
■jui prononce une telle condamnation ne viole point les art. 
WS et 690 du Çixje civil, au cas où le droit de servitude est 

l'ait P °"
 s

'
a

S
lssaul

 de servitude discontinue (ce qui 

titre^ '
6
 °

as
 ̂  ''esi'"

013
/'

 c
"

e 110
 s'appuierait sur 

^SWijugé au rapport de M. le conseiller Joubert et sur les 

DUilo
 10

"
R co

"^
ormcs

 de M. l 'avoeat-général de Boissieux ; 
'(tant , M* Nouguier. (Rejet du pourvoi des époux Maurin.) 

FAILLITE. — RÉTRACTATION. TRAITÉ. NULLITÉ. 

comî tra
'^ fait avec un commerçant dans un moment où ce 

toflrte^"'
 u

'!
;lait

 point encore en état de faillite, et dont la 
Pass> f'

ai
'^ plus lard, a été rétractée par un jugement 

Plient-
511 ce e

''Ose jugée, ne peut pas être annulé, par ap-

violeM,"
 S anicles U6cL ii7

 du Code de commerce, sans 

lite.
 aulori

ié du jugement de rétractation de l 'état de l'ail-

Pr >' 
Contp

 U8u Cn 00 sfms
' P

ar
 l 'admission du pourvoi du sieur 

, !
Us

: '
 au

 rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur les cou-

dant ii< i:
0
"

tor
">es de M. l 'avoeat-général de Boissieux ; plai 

\ii nigaud. 

ÉDITION RÉSOLUTOIRE. — EXÉCUTION. — INTERPRÉTATION 

, D'ACTE. 

La 

110-

aucun 

c
°ndit|on

3 Si
°

n
 '^^

 s
.
avoir si

 '«
 ras

 prévu pour l'exécution d'une 
111

 est
 u

,
10

r re attachée ii une convention s'est accom-
question d'interprétation d'acte dont la solution 

Quelle ^e so 'u'VCl i 1C ' U dil
"

s le
 l

)0llvoil
' des juges du foui

1 

c
"° ne ne 'i î

 C1S
'°"

 en
 P

lll
"
eil

 cas, affirmative ou négative, 
Ainsi ' ■

 ouVepl
»U*e'* cassation. 

S|ir lo
0

I!î^,' au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 
"'eux _u"':lus 'ons çoniormes de M. l'avoeat-général de Bois-

Mathieu Bodet avocat. (Rejet du pourvoi du sieur 

L'action en paiement d'une ancienne rente foncière mobili-
sée pur la législation nouvelle est. personnelle de sa nature, à 
la différence de l'action qui tend à la résolution du conlrat, faute 
du paiement qui est mixte, personalis inrem scripta. Consé-
quemment, l'assignat ion donnée au débiteur originaire ou à ses 
héritiers n'a pas besoin de contenir rigoureusement toutes les 
désignations prescrites par l'art. Gi du Code de procédure, qui 
ne dispose que pour les madères réelle ou mixtes. 

Préjugé eu ce sens par l'admissio» du pourvoi du sieur 
Kueny, au rapport de M. le conseiller laubert, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avoeat-général de Boissieux ; plai-
dant, M' Martin (de Strasbourg). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 7 juillet. 

.10 LUXÉES DE JUILLET. — FÊTE LÉGALE. — ARRÊT RENDU 

APRÈS PARTAGE. 

Le 29 juillet est-il, dans l'élut de la législation, un jour légale-
ment férié, et, dès-lors, un arrêt rendu un tel jour doit-il 
être réputé nul? (Non.) 

Voici le texte de l'arrêt, rendu après partage, que nous 

avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 8 juil-
let: J 

« La Cour, 

» Sur le premier moyen : 

» Attendu, en ce qui touche l'observation des fêtes, qu'il im-
porte de distinguer les dispositions relatives à leur institution-
et a la célébration des solennités qui y sont atiacbées, et ce 
qui concerne les conséquences légales de cette institution et de 
cette célébration ; 

» Que tous les jours de fêtes ne sont pas nécessairement des* 
jours fériés légaux (Art. 102, Code de commerce) ; que les 
jout-s fé iés légaux sont ceux pendant lesquels le travail doit 
cesser, les autorités constituées et les Tribunaux doivent va-
quer, et pendant lesquels aussi il est détendu de procéder aux 
significations, actes conservatoires et exécutions judiciaires ; 

» Que si des fêtes destinées à perpétuer des souvenirs mé 
morables, à célébrer des réjouissances publiques, peuvent être 
instituées par des ordonnances du Roi, qui déterminent tout 
ce qui se rapporte à leur célébration, sous le rapport de la po-
lice et de l'administration, il n'appartient qu'à la foi d'ordon-
ner la cessation du travail, de suspendre le cours de la justice, 
et l'exercice des droits et des actions légitimes des citoyens ; 

" Attendu que si l'ordonnance du Roi, du 6 juillet 1831, a 
prescrit que les journées des 27, 28, 29 juillet 1831, seraient 
célébrées comme fêles nationales, et si, depuis cette époque, 
des lois spéciales de crédit ont autorisé annuellement les dé-
penses nécessaires à la célébration périodique de ces fêtes, il 
ne s'ensuit pas que ces trois jours soient des jours fériés lé-
gaux ; 

» Que cette ordonnance et les lois spéciales qui s'y rappor-
tent, ne contiennent aucune disposition qui nécessite la cessa-
tion du travail ou qui suspende l'action des Tribunaux et 
l'exercice des significations, actes conservatoires et exécutions 
judiciaires, à peine de nullité pendant ces jours; 

» Qu'en cet état des choses, la Cour royale d'Aix n'a pu, 
sans violer aucune loi, tenir audience et rendre arrêt une des 
trois journées dé juillet ; 

>i Que dès lors, l'arrêt rendu par cette Cour le 29 juillet 
1845, ne peut être annulé. 

Sur le deuxième moyen : 

» Attendu que la Cour royale a déclare en fait,que la dot de 
la dame d'Antoine n'était pas en péril, et que sa demande en 
séparation de biens n'était faiie que pour obtenir unesépara-
tion de corps, déguisée sous !a forme d'une séparation de biens, 
e; pour faire sanctionner par la justice, à l'aide d'une division 
complète d'intérêts, la séparation de fait qui existait déjà en-
tre e.le ei, sou mari ; 

Attendu qu'en jugeant ainsi, la Cour royale a l'ait une ap-
préciation qui n'excédait pas les limites de ses pouvoirs. Re-
jette. » 

Bulletin du 20 juillet. 

ANCIENS SÉNATEURS. — DESCENDANCE. •— DOTATION. — DÉI'OSIT 

TAIRES PUBLICS. — COMPULSOIRE. 

( M. le comte de Saur c. MM. le ministre des finances, le 

grand-référendaire de laChambre des pairs, et M. l'in-

tendant-général delà Liste civile. ) 

Une contestation fort grave s'élevait devant la Cour de cas-
sation entre M. le comte de Saur, fils de M. de Saur, ancien 
sénateur, et M. le ministre des finances, le grand référendaire 
de la Chambre des pairs et l'intendant-général de la Liste ci-
vile. Voici dans quelles circonstances : 

On sait que depuis 1801 , le sénat avait été doté de plus de 
6,000,000 de revenus, auxquels chacun de ses membres avait 
droit. Une ordonnance royale du 4 juin 1814, répartit les re-
venus sénatoriaux en fractions de 30,000 francs de revenus au 
profit de chacun des anciens sénateurs ; et la loi du 8 novembre 
1814, faisant de celte ordonnance une loi de l'Eta t, déclara (ar-

ticle 0) qu'aucune modification des irai lemens sénatoriaux ne 
pourrait avoir lieu sans une loi nouvelle. Celte loi n'est in-
tervenue que le 28 mai 1829. Cependant l'invasion de 181 5 
ayant forcé la Liste civile à subir pendant trois ans la réduction 
d'un tiers, l'usufruit, sénatorial fut lui-même réduit de 36 à 
24,000 francs, du consentement des sénateurs eux-mêmes. 
Mais en 1819, les sénateurs demandèrent qu'il fût rétabli a 
36,000 francs : c'est alors que, suivant M. le comte de Saur, 
aujourd'hui demandeur en cassation, serait intervenue une dé-
cision transactionnelle, signée par le Roi, et contresignée par 
le président du conseil des ministres, aux termes de laquelle 
les sénateurs auraient accepté la réduction définitive à 24,000 

francs, par l'assurance qui leur était donnée d'une réversi on 
de 12,000 francs sur la tète de leurs (ils ainés. 

Après le décès do son père, survenu avant la loi de 1829, 
M. le comte de Saur réclama, en vertu de l'ordonnance du 4 
juin 1814 et de la loi du 8 novembre suivant, un arriéré consi-

dérable d'arrérages dus a son père sur sa pension de sénateur. 
Mais sa demande fut repoussée par un arrêt de la chambre des 
requête du 12 février 1835, lequel mentionne expressément la 
décision royale du 1" mars 1819 comme ayant fixé à 24,000 
francs la pension dos anciens sénateurs. 

Eu présence de cet arrêt, qui visait comme ayant une valeur 
légale celte décision du \" mars M. le comte de Saur 
réclama, conformément aux dispositions de celte décision, l'in-
scription d'une pension de 12,000 francs en son nom personnel. 
Mais sa demande fut repoussée par l'autorité administrative, 
sur le motif qu'il ne représentait « aucune décision ou ordon-
nance qui ail assuré aux fils aînés des anciens sénateurs non 
élevés à la dignité de pairs, la survivance d'une pension de 
12,000 francs. » 

La situation de M. de Saur était singulière, car, d'une part, 
la Cour de cassation lui opposait la décision roijalc du l" mars 
1819, et, de l'autre, l'administration lui refusait le hénéhYe 

de cette décision sous prétexte qu'alla n'était pas représentée. 

Aussi crut-il devoir se pourvoir de nouveau devant M. le mi-
nistre des finances. Mais M. le ministre des finances répondit 
que si le visa dont cette décision avait clé l'objet dans l'arrêt 
de 1835 ne laissait pas de doute sur son existence, elle n'avait 
pu être retrouvée, ce qui rendait impossible l'appréciation de 
ses termes et de sa portée. M. le comte de Saur exerça alors con-
tre M. le ministre des finances et contre MM. le grand- référen-
daire de la Chambre des pairs et l'intendant-général delà 
Liste civile, qu'il considéraiteomme dépositaires légaux de la 
décision royale, savoir : le ministre et le grand référendaire, 
aux termes" de l'article 1" de l'ordonnance du 20 décembre 
1829, et l'intendant delà Liste civile, parsuite del'adminis:ra-
tion des fonds destinés aux pensions sénatoriales confiée à la 
précédente. Liste civile, dont la Liste civile actuelle est l'ayant 
cause, une action en compulsoire fondée sur l'article 839 du 
Co le de procédure civile. 

Mais cette action fut repoussée par arrêt de la Cour royale 
de Paris du 24 juillet 1846, fondé sur ce que cet article, qui 
permet d'actionner tous notaires ou dépositaires qui refuse-
raient de délivrer aux intéressés des copies ou expéditions 
d'actes ne concerne pas les dépositaires des registres et actes 
administratifs. 

M. le comte de Saur. s'est pourvu en cassation; son pourvoi, 
soutenu par M c Rendu et combattu par M** Roger pour le mi-
nistre des finances, Ripault pour l'intendant de la Liste civile, et 
Paul Fabre pour M. le grand référendaire de la Chambre des 
pairs, a été rejeté par le motif que si le compulsoire peut être 
demandé contre les fonctionnaires de l'ordre administratif, ce 
no serait qu'autant que leur qualité de dépositaire de la pièce 
litigieuse serait constatée, constatation qui n'existe pas dans 
l'espèce. (Conclusions conformes de M. le premier avocat-géné-
ral Pascalis , rapporteur, M. Bérenger. 

JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. PLANTATIONS. 

La contestation relative à la distance prescrite pour la plan-
tation d'arbres et de haies n'est pas de la compétence du 
juge de paix, lorsque le défendeur prétend qu'une convention 
particulière l'a autorisé à plantera une dislance plus rappro-
chée que la distance légale : il y a là, en effet, contestation sui-
des titres relatifs à la propriété. 

Cassation au rapport de de M. Colin, et sur les conclusions 
conformes de M. le premier avocat-général Pascalis; (plaidans, 
M' s Delaebère et Rendu), de deux jugemens du Tribunal civil de 
Chaumont, des 11 mars et 8 mai 1845. (Affaire Amiot contre 
Amiot.) 

USAGERS. — FRAIS DE GARDE. 

Les Usagers dans les forêts de l'Etat ne sont pas tenus de 
contribuer aux frais de garde et de conservation, alors surtout 
qu'ils n'absorbent pas les produits. 

Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de Pau 
du 22 juillet 1845 (aff. communes Sarrancolin et d'Ilheie con-
tre l'Etat). Rapporteur, M. Colin ; conclusions conformes de 
M. le premier avocat-général Pascalis; plaidans, M'4 Moutard 
Martin et Bonjean. 

(V. Cependant arrêt de la même cbambre du 25 février 1845 
(Gazette des tribunaux du 28 février). 

COUR ROYALE DE POITIERS (2e chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Macaire. 

Audiences des 20, 21, 22 avril, 4 et 6 mai. 

SUBSTITUTION FIDÊI-COMMlSSAIKE. — REVOCATION TACITE DE 

TESTAMENT. 

La Cour royale de Poitiers a consacré cinq audiences à 

l'examen d'une question de révocation fort délicate et fort 
controversée. 

M. Ageron de Lamartitiière est décédé le 25 octobre 

1842, laissant une fortune très considérable. Deux testa-

niens ont été retrouvés, l'un à la date du 6 avril 1838, qui 

pat-tageait sa succession par tiers entre MM. Debureau, 

Tresse et Hémon, :-es cousins; le second à la date du 11 

décembre 1838, qui contenait la clause suivante : 

Mes biens, c'es'.-à-dire tout ce que je laisserai, sera partagé 
moitié par moitié entre ma nièce, M me Lesage, née de Plantade, 
par préclput et hors part pour ma nièce seulement, et M. 
Adolphe Bebureau. 

Au décès de ma nièce Lesage, les biens provenant de ma suc- . 
cession appartiendront à MM. Tresse et Hémon. Si au décès de 
ma nièce Lesage, MM. Tresse et Hémon n'existaient plus, leurs 
héritiers viendraient recueillir madile succession. 

M"" veuve Caldelar, héritière naturelle de M. Ageron de 

Lamartinière, a attaqué'ce dernier testament comme étant 

entaché de substitution prohi bée Elle a soutenu que la li-

béralité faite en faveur de M"" Lesage devait, aux termes 

de l'art. 896 du Code civil, être déclarée nulle, et que, dès-

lors, la moitié delà succession de M. Ageron de Lamarti-

nière devait être attribuée à l'héritière naturelle. 

Le Tribunal de Bourbon-Vendée, par un jugement du 

20 août 1845, sans examiner si la clause du testament 

que nous venons de rapporter renfermait une substitution;, 

a rejeté la demande de M"" Caldelar; il s'est fondé sili-

ce qu'en supposant même la substitution, .M"" Caldelar 

n'avait aiicun intérêt à faire prononcer la nullité de cette 

clause, puisqu' alors la libéralité faite en faveur de MM. 

Tresse et Hémon, dans le testament du 6 avril 1838, de-

vrait recevoir son exécution pour la moitié de la succession 

qui n'était pas attribuée par le second testament à M. De-

bureau. Le Tribunal décidait qu'une révocation expresse 

ne se trouvant pas dans le testament du 11 décembre, on 

ne pouvait, aux termes de l'art. 1033 du Code civil, v lire 

une révocation tacite, que tout autant que la nouvelle dis-

position serait valable, parce qu'il était impossible qu'une 

clause nulle et réputée non écrite pût produire aucun 
effet. 

M"" veuve Caldelar a fait appel de ce jugement. Devant 

la Cour, on a soutenu pour elle, que la substitution fidéi-

commissaire était évidente, et que la disposition, quoi-

que nulle, avait pu produire une révocation tacite. Qu'il 

suffisait, ert effet, que le testament fut régulier dans la 

l'orme pour manifester légalement un changement de 

volonté; qu'il était indifférent, quanta la révocation, que 

la disposition nouvelle fût ou non exécutable ; que c'était 

ainsi que l'ancienne doctrine l'avait comprise. L'on ajou-

tait que les art. 1037 et 1038 du Code civil démontraient 

que ces principes avaient été admis par le législateur du 
Code. 

Dans l'intérêt des légataires, on soutenait que le Tribu-

nal de Bourbon-Vendée avait bien jugé. Qu'au surplus, le 

t 'Stamentdu 11 décembre ne renfermait pas une substitu-

tion prohibée ; que la propriété (Hait transmise immédiat"-

ment à MM^T̂ J<^~^mon, et l'usufruit à M"" LôSagë. 

M' Lacĥ rtrà«d«ù>dj^arreau de Paris, était venu sou-
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au M>in du quai de l'Horloê» , à Pari». 

{Ut lettre* doivent tire affranchie».) 

tenir l'appel formé par M™" veuve Caldelar. 

M e Pervinquière plaidait pour M'"' Lesage, 

M* Bourbeau pour MM. Tresse et Hémon. 

M. le premier avocat-général Elandin a conclu à l'infir-

mation, en adoptant le système présenté par M* Lachaud. 

. La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu un 

arrêt qui infirme le jugement de Bourbon-Vendée ; qui 

déclare que la disposition faite en faveur de M
n
" Lesago 

renferme une substitution prohibée; que le testament du 

1 1 décembre a révoqué tacitement le testament du 6 avril, 

et que, dès lors, la moitié de la succession de M. Ageron 

de Lamartinière doit être attribuée aux héritiers légi-

times. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SELNL. 

( ASSEMBLÉE DE MM. LES NOTABLES. ) 

Séance du 20 juillet. 

ELECTIONS. — DISCOURS DE M. LE PRÉFET DE LA SEINE. 

MM. les notables commerçans de Paris, convoqués, 

comme nous l'avons annoncé, pour procéder à l'élection du 

président, de cinq juges et de huit juges-suppléans du 

Tribunal de commerce, se sont réunis dans l'une des salles 

du palais de la Bourse. 

M. le comte de Rambuteau, préfet de la Seine, a ouvert 

la séance par le discours suivant : 

Messieurs, 
Le législateur, dans sa sagesse, a voulu que les Tribunaux 

de commerce, qui ont à statuer sur les intérêts tout à la foi» 
si importans, si mobiles et si délicats, vinssent tous les ans 
demander à l'élection une nouvelle consécration et une nouvelle 
force. ' 

Cette année expirent les fonctions de l'honorable président du 
Tribunal de commerce de la Seine, M. Bertrand, de cinq juges, 
MM. Chevalier, Baudot, Ledagre, Rousselle-Charlard et Gri-
moult, et de huit juges suppléans, MM. Leroy, Burat fils, Odier, 
Sommier, de Botrou, Halphen, Plaine et Germinet ; parmi eux, 
un seul, M. Ledagre, ne se trouve pas dans les conditions de 
rééligibilité. 

Elles sont belles et honorables, Messieurs, les fonctions de 
représentais de la grande cité parisienne, soit dans le Tribu-
nal de commerce, soit dans le conseil municipal, soit à la tête 

de ces fidèles légions de la, garde nationale, le plus ferme, ap-
pui de notre gouvernement et de nos institutions. 

Mais il faut aussi du dévoùment de la part des élus. Quelle 
tâche immense notamment que celle de vos magistrats consu-
laires ! Elle augmente chaque année avec la population, avec 
te mouvement de plus en plus actif des affaires. En 1846, le 
Tribunal de commerce a eu à prononcer sur 57,000 causes, 
7,000 de plus encore qu'en 1845. 

Depuis longtemps, Messieurs, on réclamait pour Paris l'in-
stitution des conseils de prud'hommes, qui est, on peut dire, lfl 
complément de la justice consulaire. Cette institution, qui de-
puis deux années a rendu déjà de si grands services à l'indus-
trie des métaux, vient d'être étendue à toutes les autres indus-
tries, et une ordonnance du Roi toute récente a créé trois nou-
veaux conseils qui complètent, pour toutes les industries pari-
siennes, un système de justice prompte et économique. 

Les bommes éclairés qui composent le Tribunal et la cham-
bre de commerce de Paris, n'ont pas cessé d'appuyer avec in-
stance mes efforts à cet égard, leur expérience pratique leur 
faisait pressentir les avantages que l'on devait recueillir de l'ap-
plication de cette féconde institution dans la capitale; je leur 
témoigne ici toute ma reconnaissance pour le concours que j'ai 
trouvé parmi eux. ' 

Nous venons. Messieurs,' de traverser une crise longue et pé-
nible : la manière ddBt la population de Paris a supporté ce 
temps d'épreuve peut taire mieux voir encore l'esprit qui ani-
me notre grande cité, dont l'exemple exerce tant d'influence 
sur la France tout ornière. C'est dans de pareilles circonstan-
ces que l'on peut juger de tout ce qu'il y a du dévoùment au 
pays dans le conseil municipal de Paris, appréciateur toujours 
aussi prudeni qu'éclairé des intérêts de la capitale. 

A peine le prix du paui dépassait-il le taux déjà élevé de 
40 centimes le kilogramme, que le conseil municipal s'empres-r 
sait de m'accorder les sommes nécessaires pour venir au se^ 
cours des indigens, des ouvriers et des familles malaisées. Ces 
sommes, renouvelées et augmentées suivant les besoins,chaque 
mois ou plutôt chaque quinzaine, s'élèvent aujourd'hui à 
7,700,000 francs, qui ont servi à distribuer plus de 25 mil-
lions de bons de pain. Le nombre des personnes qui ont parti-
cipé à ces distributions s'est élevé dans certains mois jusqu'à. 
450,000, et, grâce au zèle et au concours des maires de Paris 
et des bureaux de bienfaisance, ces secours ont reçu une excel-
lente application. Quelques abus ont pu se produire dans une 
aussi vaste opération ; mais c'est ici le cas de répéter que lors-
qu'il s'agil du pain du peuple, il vaut, mieux donner un peu 
plus que de rester au-dessous des besoins. 

Ces sacrifices de la ville de Paris ont été indépendans des 
subventions accordées aux établissemens de bienfaisance, qui 
ont dù recevoir cette année une plus grande extension ; la plus • 
value de farines dans les hospices et hôpitaux coûtera seule k 
la Ville près d'un millon. 

Malgré ces charges- extraordinaires, l'administration muni-
cipale n'a pas ralenti et ne ralentira pas les grands travaux, 
d'utilité publique. C'est en effet quand l'argent est rare, quand 
les classes ouvrières soutirent de la cherté des subsistances-, 
qiie les grandes administrations doivent entreprendre des tra-
vaux pour donner des salaires, ramener la confiance et encou-
rager les particuliers à se livrer aussi à des entreprises qui 
assurent le travail aux ouvriers. 

Cette position, ces devoirs de la ville de Paris ont été appré-
ciés par le gouvernement et. par la Cbambre des députés ; l'ac-
cueil fait au projet de loi sur l'emprunt de 25 millions de-
mandé par l'admininistration municipale est venu en témoi-
gner hautement. 

Messieurs, en rappelant tout ce que la ville de Paris a fait 
pour rendre la crise des subsistances moins pénible anx classes 
souffrantes de la population, il serait injuste de passer sous si-
lence l'appui que l'administration a trouvé dans la charité pri-
vée. Cette charilé qui ne fait jamais défaut en France à l'in-
fortune el qui, il y a quelques mois à peine, s'exerçait si no-
blement sur les rives de la Loire, a su trouver, dans son gé-
néreux dévoùment, de nouvelles et puissantes ressources et doit 
recevoir ici un juste tribut d'éloges et de reconnaissance. 

Les revenus de la Ville, Messieurs, ont été beaucoup moins 
atteints par les circonstances qu'on aurait pu le craindre. 

Dans le premier semestre de cette année, comparativement 
au premier semestre de 18K1, nous trouvons une diminution 
de >I04,000 fr. sur les liquides, les comestibles, les fourrages, 
les matériaux el les bois de construction. Cette diminution est 
à peu près compensée par une augmentation sur les boissons, 
les combustibles el la viande de boucherie (1). En définitive, 

(1) Jusqu'à présent on n'avait pu que se rendre compte du 
nombre de tries de bétail qui entraient dansParis ; la nouvelle 
loi sur le droit au poids permet de connaître exactement le 
nombre, de kilogrammes de vi uules consommées. 

Dans les six premiers moi» de 1847 ou a consommé ; 
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les produits de l'octroi, pour les six premiers mois de 1817, 
s'élèvent à 10,953,633 fr.; en 1846, ils étaient de 17,039,141 fr. 
C'est une différence en moins, pour 1847, de 85,506 fr. ; mais 
cette différence ne doit pas être attribuée aux circonstances : 
elle provient uniquement du dégrèvement de 7 c. 1)2 par ki-
logramme qui a été accordé, dans l'intérêt des consomma-
teurs, sur les viandes de boucherie apportées du dehors, et 
qui est de 182,500 fr, pour le premier semestre de 1847. Sans 
ce dégrèvement, loin d avoir une diminution, on aurait une 
augmentation de 97,000 fr. sur l'ensemble du semestre. 

Quant aux effets de la nouvelle loi sur l'abondance, la qua-
lité et le prix de la viande, il faut attendre, pour en juger, une 

Î
)lus longue expérience, etsurtout que la crise occasionnée par 
a cherté des grains soit entièrement disparue. Le maintien des 

recettes de l'octroi, Messieurs, est encore dû bien certainement 
«ui; mesures prises par la Ville, et qui ont contribué à soute-
nir les consommations eu procurant des secours ou du travail 
«ux classes soutirantes. 

Une autre observation importante à signaler, c'est que le 
chiffre de nos exportations, loin d'avoir diminué pendant les 
six premiers mois de cette année, a continué à s'accroître. Il 
«•ail, au 1" juillet, de 76,918,431 fr., offrant sur le premier 
semestre de 1846 une augmentation de 2,366,853 fr. (2). 

L'accroissement sur les exportations ordinaires est insigni-
fiant (18,430 francs); mais sur les exportations avec primes, le 
anouvement est important. Parmi les puissances auxquelles se 
.sont adressés nos produits en plus grande quantité, on comp-
te : la Russie, la Belgique, l'Allemagne, le Mexique, le Brésil,-
l'Amérique méridionale et les Etats-Unis. 

Une année comme celle-ci, Messieurs, a dù naturellement 
exercer quelque influence sur les chiffres du Mont- de-Piété el 
sur ceux de la Caisse d'épargne. Cependant cette influence 
n'est pas aussi considérable qu'où pourrait le penser. Les 
sommes prêtées par le Mont-de-Piété, dans les six premiers 
mois de 1 847 n'offrent qu'une augmentation de 497,000 fr., et 
il n'a été dégagé que pour 153,001) fr. de moins qu'en 1846. La 
Caisse d'épargne a reçu pour 2,476,000 fr. de inoins et a rem-
boursé 4,863,000 fr. de plus qu'en 1846, à la même époque. 
Mais, en ce qui touche les remboursemens, il faut toujours 
faire la part maintenant des effets produits par la loi de juin 

1845 qui ne permet pas d'élever le compte de chaque dépo-
sant au-dessus de 1,500 fr. 

La cherté des subsistances et la souffrance de quelques bran-
ches d'industrie devaient amener malheureusement une aug-
mentation dans le chiffre des faillites. Pour les six premiers 
mois de cette année, ce chiffre s'est élevé à 654; c'est 178 de 
plus que pour le premier semestre de 1846. Cependant, il faut 
remarquer que cette augmentation n'est pas due seulement aux 
circonstances, mais aussi à l'habitude qui s'étend chaque jour 
davantage de ne plus arranger les faillites à l'amiable, mais 
de les porter toujours, conformément à la loi , devant le Tri-
bunal de commerce, où l'on est assuré de trouver une solution 
beaucoup plus équitable et beaucoup. plus rapide; ce nouvel 
état de choses contribue incessamment à l'élévation du chiffre 

officiel. 
Du reste, Messieurs, nous touchons à la fin de la crise, et 

les magnifiques apparences de la récolle nous permettent d'es-
pérer que la fin de 1847 sera aussi prospère que le commen-
cement en aélé trisle et rempli d'inquiétude. 

Depuis bientôt dix-sept années que le gouvernement de juil-
let a été fondé, c'est la première crise survenue dans les subsis-
tances; c'est encore trop assurément, mais, du moins, la fer-
•meté et le courage de la nation, dans ces circonstances, ont 
aussi fait ressortir avec plus d'éclat tout ce qu'il y a de force et 
de puissance dans des institutions fondées sur l'union du 
troue et de la liberté (Approbation). 

Après ce discours, qui a été écouté avec une attention 
soutenue, M. le préfet a invité l'assemblée à procéder à 
la formation du bureau provisoire, qui a été composé ainsi 

qu'il suit : 
MM. Callou, président, choisi par le bureau ; Maulde, 

Thuilot, Ouizille, scrutateurs ; Leboucher, secrétaire. 
M. le préfet s'étant alors retiré, M. le président d'âge a 

invité l'assemblée à procéder à l'élection des membres du 
bureau définitif. A cet e : fet, le scrutin a été ouvert à midi 
pour la nomination du président et celle des scrutateurs et 
du secrétaire. A deux heures le scrutin a été fermé. Le 
dépouillement, immédiatement fait, a produit le résultat 

suivant : 
MM. F. Delessert, président, nommé par 352 voix ; De-

nière, 328; Maulde, 311; Thuilot, 294 ; ces trois der-
niers, scrutateurs ; Talamon, secrétaire, par 329. 

La séance a été levée à quatre heures. 
Le scrutin pour la nomination du président sera ouvert 

demain à naïf heures du matin et fermé à une heure 

JUSTICE CRIMINELLE 

Bulletin, du 3 juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° Du procureur-général à la Cour royale d'Angers contre 

un arrêt de cette Cour, chambre des appels de police correc-
tionnelle, rendu en faveur du sieur Bacon, intervenant par le 
ministère do Me Morin, avocat; — 2° Des sieurs Louis Roger, 
postillon, Nicolas Roger, Louis-Hippolyte Mouton, Gabriel-Fran-
çois Ducbesnes, Denis-Maurice Lepanv, Michel-Désiré Damame, 
les époux Victor Cuvellier et Robert-Théophane-Adolphe Rose, 
contre un arrêt de la Cour royale de Rouen, chambre des ap-
pels de police correctionnelle, rendu le 5 février dernier, qui 
les condamne comme civilement responsables de la maladresse 
et de la négligence de leur postillon. 

La Cour a donné acte du désistement de leur pourvoi, qui 
sera considéré comme non avenu, aux sieurs Pierre-Joseph 
Lefranc, gérant du journal l'Indépendant, et J.-B. Alzine, im-
primeur, contre un jugemement du Tribunal correctionnel, 
supérieur de Carcassonne, du 8 mai dernier, qui les condamne 
à une peine correctionnelle pour compte-rendu infidèle et in-
jurieux de débats judiciaires. 

Bulletin du 7 juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Casimir Barbaray (Seine-Inférieure), vingt ans de tra-

cés, vol. — 2° De François Lozach (C6tes-du-Nord). six ans de 
travaux forcés , vol ; — 3° De Jean-Baptiste-Marie Linget 
(Ille-et-Vilaine), sept ans de travaux forcés, vol qualifié; — 
4° De Jeau-Baptiste-Marie Reguault (Seine), travaux forcés à 
perpétuité, attentat sur de jeunes filles au-dessous de quinze 
ans; — 5° De Jean Oblette (Allier), vingt ans de travaux for-
cés, tentative caractérisée de pillage de grains ; — 6° De Jean-
Martin Blanchard, contre un arrêt de la chambre d'accusa-
tion de la Cour royale d'Orléans qui le renvoie aux assises d'In-
dre et-Loire sous l'accusation de faux en écriture authentique 
et publique ; — 7° De Joseph Beney te (Indre-et-Loire), cinq ans 
de réclusion, attentat sur une jeune fille au-dessous de 11 ans; 
—8° De Pierre-Augustin Deneau (Eure-et-Loir), cinq ans de 
travaux forcés, vol avec effraction; — 9° D'Ernest Echard 
(Loire-Inférieure), cinq ans de travaux forcés, vol avec effrac-
tion;—10° D'Antoine Delorme (Haute-Loire), huit ans de ré-
clusion, vol qualifié ; —11° De Charles-Antoine Tellier et Tous-
saint-Eugène Voisin (Seine-Inférieure), le premier condamné à 
vingt ans de travaux forcés, el l'autre à sept ans' de la 
même peine, pour vol avec effraction dans une maison habitée ; 
—12° De François Boche (Rhône), travaux forcés à perpétuité, 
vol avec violences, la nuit, sur un chemin public; — 13° De 
Joseph Manginot (Meurthe), six ans de réclusion, vol qualifié; 

— 14° De Pierre Pouseroux (Cantal), huit ans 'de réclusion, 
vol avec effraction dans une maison habitée; — 15° De Fran-
çois Gouault (Manche), ayant Me Delachère pour avocat, huit 
ans de réclusion, banqueroute frauduleuse. 

La Cour a déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consi-
gnation d'amende, Isidore Piquard, condamné à un mois de 
prison et. 25 fr. d'amende pour mauvais traitemeus exercés en-

vers son esclave ; 
L'administration des douanes s'était pourvue en cassation 

contre un arrêt de la Cour royale de Douai, chambre des ap-
pels de police correctionnelle, du 31 mai dernier, rendu entre 
elle et les nommés Jean-Baptiste Chotteau, Louis Mourdaux 
el Désiré Delecourt; mais par acte déposé au greffe,- cette ad-
ministration a déclaré se désister de son pourvoi, et la Cour 

lui en a donné acte. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Bams. 

Bulletin du 30 jnin. 

l a Cour a rejeté les pourvois : 
l" .De Jean Papiilaud comre un arrêt, de la Cour d'assises 

du dépariemenl de la Charente, qui le condamne à dix an» de 
Travaux forcés comme coupable de vol, la nuit, avec effraction; 
• -- 2° De Louis Le Drouzès (Lôtes-du -Nord), vingt ans de tra-
vaux forcés, vol avec escalade; — 3" De François Chaumelie 
(Charente), travaux forcés à perpétuité, vol avec violences et 

Blessures. 
A été déclaré déchu de son pourvoi, k défaut de consigna-

tion d'amende et de production de pièces supplétives spéci-
fiées dans l'article 420 du Code d'instruction criminelle, Fer-
dinand-Cyrille Chatel, condamne par la Cour royale de Rouen 
(chambre des appels de police correctionnelle), le 18 mars 
dernier, à 25 francs d'amende et 300 francs de dommages-
intérêts envers la partie civile , pour exercice illégal de la 

médecine. 
Bulletin du 1" juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Jules Marquet (Aisne), cinq ans de réclusion, pour vol; 

— 2° De Jean Barrière (Haute-Vienne), vingt ans de travaux 
5'orcés, vol ;. — 3° De J.-B. Monceau (Aisne), huit ans de ré-
clusion, attentat sur une jeune fille âgée de moins de onze ans ; 
— 4° De J.-B. Barbaré (Aisne), huit ans de travaux forcés, vol; 
— 5* Du procureur du Roi près le Tribunal de première ins-
tance de Carpentras, contre un jugement rendu par ce Tribu-
nal, jugeant correctionnellement, en faveur du sieur Brun, 
prévenu d'avoir tenu une maison de jeux de hasard; — 6° De 
l'administration forestière contre un arrêt de la Cour royale de 
Ttiom, chambre des appels de police correctionnelle, du 3 
mars dernier, rendu en laveur des sieurs Tixier et Escat. 

La Cour a donné acte à François-Adolphe Leleu, du désis-
tement de son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises de 
la Seine, qui le condamne pour vol avec fausses clés à douze 

ans de travaux forcés. 

Bulletin du 2 juillet. 

La Cour a donné acte à l'administration des forêts du dé-
sistement des pourvois qu'elle avait formés 1° contre un juge-
ment du Tribunal correctionnel supérieur d'Epinal, rendu en 
faveur du sieur Chafïat ; 2° contre un arrêt de la Cour royale 
de Montpellier, chambre des appels de police correctionnelle, 
rendu au profit du sieur Augé et du nommé Fan, son domesti-
que, poursuivis pour défrichement. 

24 910,591 kilogr. de viandes de boucheries. 
2,381,353 — de viandesapporlées du dehors. 

Total . . • 27,391,944 kil. sans compter la viande de porc. 

d) Voici le détail de ce chiffre : 
v ' Exportations Exportations 

ordinaires. avec primes. 

»ma . . 41,734,468 f. 32,917,110 f. 

1847 • • • il ,782,890 35,248,533 

Différence en plus pour 1846. 

Total. 

18,430 f. 2,248,423 f. 

2,360,853 f. 

ve provenant de l'ancien lit de la rivière, au fond d'un 
fourré presque impénétrable d'herbes, de saules et d'o-
siers. En lin on apprit encore, à quelques jours de là, 
qu'une nacelle, appartenant au sieur Hocquet, du bas vil-
lage, placée sur le bord de la Marne, non loin du lieu où 
le sac de 25 francs avait été oublié, avait disparu à l'é-

poque du vo" 
signalement 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Boulloche. 

Audience du 20 mai. 

VOLS NOMBREUX. — DEUX ACCUSÉS. — REPRIS DE JUSTICE. 

Un an ne s'est pas encore écoulé depuis le jour où les 
deux accusés qui viennent rendre compte devant la justice 
de l'emploi de leur temps pendant un court moment de li-
berté ont été défendus par les avocats qui vont les défen-
dre aujourd'hui, et condamnés à une peine terrible et qui 
eût dù être pour eux un salutaire enseignement. Remy et 
Pasquier, âgés, le premier, de 26 ans; le second, de 32 
ans, ont acquis déjà une triste célébrité, tant par la multi-
tude et l'audace des vols accomplis par eux que par le bon-
heur et l'habileté avec lesquels ils ont pu s'évader de la 
voiture cellulaire, cette ambulante prison d'où il semble 
impossible de sortir contre la volonté et sans le concours 
des gardes qui l'accompagnent. 

Après le tirage au sort, le serment des jurés et les ques-
tions d'usage adressées aux accusés par M. le président, 
le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi des accusés 
devant la Cour et de l'acte d'accusation. Cette pièce est 
ainsi conçue : 

« Dans la nuit du 23 au 24 juillet 1846, entre onze heu-
res du soir et cinq heures du matin, des voleurs s'intro-
duisirent dans un petit bâtiment dépendant des moulins 
exploités par le sieur Cbavance, à Vitry-le-Français; ce 
petit bâtiment, composé de deux pièces servant de bureau, 
est baigné au midi par les eaux de la Marne, et éclairé de 
ce coté par trois fenêtres garnies de persieuues légères. On 
avait forcé et enlevé un tiroir du bureau contenant de 300 
à 350 fr.; on avait soulevé et détaché, à l'aide de pesées 
qui ont été constatées, la serrure et le crochet fermant les 
deux portes d'une armoire appliquée au mur, et on y avait 
pris environ 3,000 fr. en monnaie de cuivre qui s'y trou-
vaient déposés par sacs de 25 et 50 fr,; enfin, on avait em-
porté une paire de pistolets à un coup suspendus à la mu-
raille. On avait gagné le pied de la fenêtre de la pièce où 
le vol avait été commis à 'l'aide d'une nacelle habituelle-
ment amarrée au-devant des bâtimens des moulins, et dont 
le cadenas fut retrouvé forcé et rompu. Delà nacelle, ainsi 
amenée dans le bief du moulin, on s'était élevé snr une 
petite corniche partageant l'espace compris entre la fenê-
tre et l'eau : le gravier étendu sur cette corniche laissait 
voir les traces très-nettes des pieds qui s'y étaient posés. 
On avait ensuite enlevé l'une des lames des persiennes 
pour atteindre le crochet qui les arrêtait. 

«Une fois les persiennes ouvertes, on avait vainement 
essayé de faire céder le châssis de la fenêtre, dont les 
montans laissaient voir cinq pesées bien distinctes, et on 
avait fini par briser un carreau de vitre, ce qui avait per-
mis de saisir la fermeture intérieure et de l'ouvrir. Quatre 
taches de sang existaient sur l'appui de la fenêtre recou-
vert en ferblanc. Au fond de la nacelle, rattachée par une 
corde, après le vol, au poteau où la retenait ordinairement 
une chaîne, on retrouva le cadenas forcé, la lame de la" 
persienne brisée, une boîte d'allumettes chimiques et une 
pipe en terre cassée. Le bief du moulin ayant été mis à sec 
pour les investigations de la justice, on y découvrit, au bas 
de la rive gauche, en face du bureau, à un endroit où l'eau 
présente une profondeur habituelle de deux mètres trente 
centimètres, une blouse nouée par le bas avec une cravate 
noire à dessins rouges et verts, par le haut avec un lien 
d'osier, par l'extrémité de chaque manche avec une ficelle. 
Cette blouse, ainsi transformée en sacoche, contenait cinq 
sacs de sous de 50 fr. chacun, qui avaient dû tomber à 
l'eau dans le transport opéré par la nacelle du bureau à la 
rive opposée. Une fois le produit du vol déposé sur cette 
rive, dans l'enceinte des remparts, il avait évidemment été 
chargé sur une brouette, dont la roue avait empreint sa 
trace en divers points, notamment sur le sol d'une poter-
ne passant sur les remparts. Cette trace, prolongée le long 
de la rivière, conduisit les magistrats à un lieu situé à en-
viron cent cinquante mètres au-dessous des moulins, où 
fut encore retrouvé un sac de sous de 25 fr. oublié là par 
les voleurs. 

»On sut, en effet, bientôt qu'une brouette avait été sous-
traite, la nuit du 23 au 24 juillet, dans un hangar attenant 
à la maison du sieur Mortas, propriétaire aux Petites-In-
des, dépendance de la ville.de Vitry. Cette brouette a été 
elle-même retrouvée, le 10 septembre suivant, avec le ti-
roir de bureau volé chez le sieur Chavance, sous une dou-

M. le président : Pasquier, dans le cours d« 1" 
tion, vous avez nié ces secours qui vous avaient A ^C" 

votre père ; quels étaient vos motifs n , u <W 

soir, amarrée près uu n<^« aVy^ • ---—o M \, 

cachée sous des branches d'arbres, en face d un petit îlot 
qui paraissait avoir servi de retraite et de dépôt aux vo-
leurs. Elle avait, plus tard, été reconnue stationnant a 
l'embouchure de la rivière de Coole, au point ou elle se 
jette dans la Marne, à peu de distance de Compertrix. 
C'est là qu'on a perdu les traces de cette nacelle, dont le 

sort est depuis resté ignoré. ' 
>. A Compertrix, on avait remarqué, dans les paiemens 

faits depuis quelque temps pr une famille Pasquier, qui 
habite ce village, des sous humides souillés de vert-de-
gris et de sable. Théophile Pasquier, l'un des membres de 
cette famille, et Jean-Marie Remy, condamnés ensemble, 
le 23 mai 1816, par la Cour d'assises de la Marne, à quin-
ze années de travaux forcés pour vols qualifiés, s'étaient 
évadés de la voiture cellulaire dans le trajet de Reims à 
Toulon. Ils furent arrêtés, savoir : Pasquier, le 21 sep-
tembre, dans les environs de Cumières; Remy, le 27 du 
même mois, à Châlons, chez son beau-père. De trois ci-
seaux en fer, saisis dans un panier appartenant à Pasquier, 
deux se sont exactement appliqués aux pesées constatées 
sur l'armoire, le tiroir et sur la fenêtre du sieur Chavance. 
De l'aveu de Remy, Pasquier et lui avaient, après leur 
évasion, gagné les'environs de Compertrix. 

» Le 23 juillet, à six heures du matin, tous deux étaient 
entrés chez la femme Mauvoisin, à Blacy, commune dis-
tante de Vitry-le-Français de deux kilomètres ; ils y avaient 
déjeuné et commandé un dîner qu'ils étaient revenus man-
ger le soir, à six heures. Ils s'étaient retirés vers huit heu-
res, sans dire où ils allaient. Les deux accusés, positive-
ment reconnus par la femme Mauvoisin et sa domestique, 
se bornent à discuter sur le jour, qu'ils prétendent être le 
28 et non le 23. Les deux témoins persistent et sont cer-
tains que ces faits se placent dans leur souvenir à la veille 
du vol de M. Chavance. Quoi qu'il en soit, le 24, vers huit 
heures du matin, Pasquier et Remy, de leur aveu, entrent 
chez M. Maugis, cordonnier à Couvrot, y mangent une 
omelette et y commandent des brodequins pour Pasquier ; 
ils disent venir de Châlons, mais le cordonnier, en prenant 
mesure à Pasquier, remarque que son pied n'est pas échauf-
fé par la marche et que sa chaussure est nette comme le 
serait celle d'un homme qui aurait marché dans l'herbe ; 
tous deux ont de vieilles nlouses, de vieilles chaussures, 
de vieilles casquettes ; ils paient en sous une dépense de 
1 fr. 70 c. et 1 fr. d'arrhes sur le prix des brodequins. 

» Le 29 juillet, vers six heures et demie du soir, les 
deux mêmes hommes sortent du cabaret Hacqueman, à 
Loisy, quand les gardes Jacobé et Leroy y entrent. Ils y 
ont fait une dépense de 2 fr. 30 cent, à 2 fr. 80 cent.; l'un 
d'eux, pour la payer, tire de sa poche une poignée de 
sous. Ils ont alors des blouses neuves et des chapeaux de 
paille neufs. Ils vont de là à Couvrot chez le cordonnier 
Maugis, où ils reprennent leurs arrhes, les brodequins 
commandés n'étant pas prêts. Ils sortent disant qu'ils 
vont à Soulanges, et prennent dans une direction opposée 
le chemin du gué où les rencontrent Jacobé et Leroy, en 
revenant de Loisy à Couvrot. Dans la conversation qui 
s'engage, Pasquier se donne faussement le nom de Galet. 
Ils disent qu'ils vont coucher à Loisy ; mais les gardes les 
voient se diriger vers le lieu dit l'Etang-de-Chailly, où ils 
viennent de remarquer la nacelle du sieur Hocquet. 

» Dans la nuit, vers onze heures, le sieur Thiébaut, 
adjudicataire de la pêche de Soulanges, voit, sur deux 
points différens, descendre sur la Marne une nacelle mon-
tée par deux hommes ; deux fois il les appelle sans obte-
nir de réponse. Le lendemain 30, la nacelle du sieur Hoc-
quet n'était plus à l'étang de Chailly. 

» Après le 30 juillet, on perd la trace de Pasquier et de 
Remy. Dans la nuit du 13 au 14 septembre, on avait péné-
tré, à l'aide d'escalade, dans la maison du sieur Munier, 
éclusier à Juvigny. On s'était introduit par une fenêtre 
donnant sur le canal et dont on avait brisé un carreau. On 
avait pris dans divers meubles, sur les portes desquels 
étaient restées les clés, 50 fr., une montre et une clé en 
argent, un fusil, un pantalon, une couverture, des comes-
tibles et divers autres objets. La boîte brisée de la montre 
en argent et la clef ont été saisies sur Remy, lors de son 
arrestation à Châlons, ainsi qu'une ceinture en cuir conte-
nant 20 fr. en-pièces de 5 fr.; on avait trouvé sur Pas-
quier, arrêté sixjours ayant, une ceinture contenant 85 fr. 
Remy et Pasquier prétendent qu'à cette époque ils n'étaient 
plus ensemble. Remy dit qu'ils se sont quittés à Meaux le 
22 août; Pasquier dit qu'ils se sont séparés à Châlons à la 
fin d'août. 

» Les témoins Lesage et Piètre, mariniers à Cumières, 
ont vu Pasquier venir sur leurs bateaux une première fois 
vers le 12 septembre ; il leur parla de 1,200 fr. qu'il avait, 
disait-il, cachés à Châlons, et de 1,100 fr. déposés aux en-
virons de Monlmirail ; il annonça qu'il reviendrait le lende-
main avec Remy et qu'il apporterait du vin d'où le Roi en 
prend. Dix jours environ après il revint pris de vin et dit 
aux mêmes témoins qu'il s'était battu la veille avec Remy, 
parce que ce dernier n'avait pas voulu partager avec lui le 
produit du vol commis à Juvigny, chez Munier. Malgré la 
gravité de ces charges, Pasquier et Remy nient les deux 
vols à eux imputés. Le 30 septembre, Pasquier, après avoir 
brisé ses fers, a tenté de s'évader de la prison de Vitry-le-
Français. » 

Après lecture faite de l'acte d'accusation, M. le prési-
dent procède à l'interrogatoire des deux accusés. L'un et 
l'autre expliquent les moyens employés par eux pour s'é-
vader de la voiture cellulaire. Ils avaient remarqué, pen-
dant le cours du voyage, que la clé des cellules et le 
tourne-gauche, destiné à ouvrir les fers des prisonniers, 
avaient été placés sur une planche. Pendant le sommeil 
des gardiens, et après s'être préalablement entendus par 
signes, parce qu'ils ne pouvaient se parler, ils ont détruit 
le treillage du guichet de leur cellule, l'un d'eux a pu at-
teindre la clé sur la planche où elle était placée ; il s'est 
servi de cette clé pour ouvrir la porte de sa cellule et celle 
de son compagnon. Le tourne-gauche leur a servi à dé-
visser les écrous de leurs fers ; c'est ainsi qu'ils sont par-
venus à recouvrer la liberté ; c'est pendant le sommeil des 
gardiens que tous ces actes ont été accomplis. 

Les deux accusés ne savent point précisément en quel 
lieu ils se sont évadés, mais ils pensent que c'est entre 
Beaune et Châlons-sur-Saône. « Lorsque l'on vient de s'é-
vader, dit Remy, on est ignorant de tout, et si faible et 
craintif, que même un enfant de cinq ans nous faisait 
peur. » C'est vers le 5 milU l'i.™-— - — " 

! oc nourrir. «L10US voulions, 
dit Remy, arriver à Châlons, où Pasquier avait de l'argent 
caché. De là, notre projet était de passer en pays étranger. 
Nous sommes restés longtemps en route, et nous avons 
cruellement souffert de la faim, car nous sommes restés 
souvent et longtemps sans manger. Je ne sais pas au juste 
combien de temps, peut-être six jours, mais, à coup sùr, 
au moins trois jours. Lorsque nous avons été arrivés à 
Compertrix, le père de Pasquier nous a nourris, et nous 
n'avons plus souffert. » 

nés par 
fait aussi simple ? 

Pasquier : Je craignais de compromettre 
disant la vérité. 
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Mais les dépositions de plusieurs témoins démontA ^ 
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aux environs de Vitry. 

M. l'avocat du Roi Alexandre soutient l'ac -nc..- ^* 
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COUR D'ASSISES DE L'HERAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribuna 

Présidence de M. le conseiller de Massillan 

Audience du 24 mat. 

INFANTICIDE. 

Cette affaire, la seconde de même nature, portée à celte 
session, amenait aujourd'hui devant la Cour d'assises im» 
fille et sa mère, accusées, l'une du meurtre de son enfant 
l'autre de complicité de ce crime. 

Voici l'analyse des faits résultant de l'acte d'accusation 
dont lecture est donnée par le greffier : 

« Depuis douze ou treize ans, Anne Boudet, aujourd'hui 
âgée de vingt-huit ans, habitait avec sa mère, Madeleine 
Baldy, veuve Boudet, la commune de Mèze. Dèsl'â"ede 
quatorze ans, livrée par sa mère à la prostitution, °A

nne 
Boudet avait continué de vivre dans la débauche, et ces 
désordres étaient en quelque sorte encouragés par sa mère 
qui en profitait. Déjà elle avait été de la part de celle-ci en 
butte à de mauvais traitemens pour amener un avorte-
ment, dans des circonstances précédentes. Toutefois elle 
était mère de deux enfans, âgés, l'un de six, l'autre de trois 
ans. 

» Vers le mois de décembre ou janvier dernier, plusieurs 
voisins s'étaient aperçus de l'état de grossesse de la fille 
Boudet : aux uns, elle nia fortement que ce fut vrai; aux 
autres, elle l'avoua, ajoutant que sa mère la maltraitait, et 
qu'elle chercherait une chambre pour accoucher. 

» Dans les premiers jours du mois de mars, la pâleur et 
l'abattement de la fille Boudet firent supposer que l'ac-
couchement avait eu lieu. Le 15 mars, averti par la ru-
meur publique, le commissaire de police de Metz la lit ar-
rêter. Aux premières questions elle se renferma dans un 
système de dénégations complètes ; mais bientôt elle fit 
des aveux successifs. Elle prétendit d'abord n'avoir fait 
qu'une fausse couche par suite d'un effort ; puis, elle pré-
tendit s'être accouchée toute seule le '27 février. Enfin, elle 
se décida à un aveu plus complet. Elle dit d'abord que sa 
mère avait eu connaissance de sa grossesse et l'avait frap-
pée à plusieurs reprises sur le ventre pour la faire avor-
ter. Le 25 février, elle avait ressenti les premières dou-
leurs de l'enfantement. Le 26, vers cinq heures du matin, 
étant couchée avec sa mère, ies douleurs devinrent si vio-
lentes, qu'elle comprit que le terme était venu. Elle avait 
réveillé sa mère, qui se leva et alluma une chandelle. Pen-
dant ce temps elle était accouchée. N'entendant son enfant 
ni remuer, ni crier, elle avait dit à sa mère : « Je crois 
qu'il est mort. » Celle-ci s'était alors approchée, avait re-
gardé l'enfant, qui lui avait paru mort . Dans la soirée du 
même jour, la mère, mettant le corps dans un panier, l'a-
vait emporté sans qu'elle sut où il avait été déposé. 

» Arrêtée aussitôt, la veuve Boudet nia d'abord sa pré-
sence à l'accouchement de sa fille ; puis, revenant sur ses 
paroles, elle dit que, réveillée par les cris de sa fille, elle 
s'était levée pour aller lui chercher de l'eau, qu'à son re-
tour, celle-ci lui avait montré l'enfant qui était à terre. Ne 
le voulant pas toucher, elle avait alors pris une terrine 
dans laquelle elle avait forcé' sa fille à le mettre en lui di-
sant : « Puisque tu as l'ait ia faute, lais la pénitence. » 
Elle s'était approchée de l'enfant, l'avait reconnu mort, 
l'avait recouvert d'un plat, et le lendemain était allée l'en-
terrer au pied d'un buisson qu'elle désigna. Elle convint 
du reste avoir exercé de mauvais traitemens sur sa tille, 
mais, lors de ses grossesses précédentes, et prétendit 
même avoir ignoré la dernière. 

» Le cadavre l'ut trouvé à l'endroit désigné. L'autopsie 
fut faite et prouva que l'enfant était ni à terme, vivant, 
qu'il avait respiré, et qu'il avait dù succomber à une as-
phyxie par privation d'air. 

» De nouvelles questions et le témoignage du fils d'Anne 
Boudet, âgé de six ans, amenèrent bientôt de nouveaux 
aveux. Celui-ci avait déclaré avoir entendu les cris de sa 
mère et ceux d'un petit enfant que sa grand'mère avait 
pris. Pressée d'expliquer l'abandon dans lequel elle ayalt 

laissé son enfant aussitôt après sa naissance, sans même 
chercher à s'assurer s'il était mort ou vivant, Anne Bou-
det convint que sa mère avait mis la main sur la tête de 
l'enfant pour savoir s'il respirait, et qu'elle même avait 
touché sa main qui était retombée aussitôt. La veuve Bou-
det nia d'abord cette circonstance, puis avoua qu'elle la-
vait touché, mais seulemeni sur le crâne. » „, 

C'est à raison de ces faits que la veuve Boudet et sa ni 
comparaissaient devant la Cour d'assises, comme auteur 
ou complices d'infanticide.

 (i s
. 

Les débats ont reproduit avec plus de force s'il est po ' 
sible, les charges résultant contre les accusées de 1 m10 

mation écrite. , , | 
L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-gcne 

Hennau. 

M" Gervais et Ferrier, avocats, ont présenté la . 
des accusées. L'habileté et les efforts des défenseursin 
pu prévaloir contre les charges accumulées sur la tetfi 
leurs clientes. .
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Déclarées toutes deux coupables parle jury, nw |S * 
circonstances atténuantes, la veuve Boudet a été conu 
née par la Cour à la peine des travaux forcés à P el'J)C . j

a 
et à l'exposition publique; sa fille a été condamnée 

peine de dix ans de travaux forcés sans exposition. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain)- %j 

Audiences des 12 juin el!2 juillet. — Appf° 
royale du 29 juin. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. ARCHITECTE ATTACHE " 

STIlUCTION D'UNE EGLISE. — PRETENDUE I»C 

VALIDITÉ.
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Ne peut être rangé dans la classe des agens » 
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.IFfTIOllS MUNICIPALES 

VALIDITÉ DES ÉLECTIONS NOUVELLES 

\ux termes de l'art. 20 delà loi du 21 mars 1831, dans 

J communes de cinq cents ames et au-dessus, les parens 

lu degré de père, de fils, de fret*, les alliés au même de-

»
r
é ne peuvent être en même temps membres du même 

conseil municipal; mais si avant l'installation des nou-

veaux conseillers municipaux, le frère, qui faisait obsta-

cle à l'entrée au conseil de son frère nouvellement élu, 

donne sa démission, l'élection nouvelle est valable 

Ainsi jugé au rapport de M. Baudon, auditeur, et^ur les 

conclusions de M. Hély-d'Oissel, maître des requêtes, 

commissaire du Roi, par rejet du recours formé par le sieur 

André Pozzo-di-Borgo, électeur municipal à Ajaccio, con-

tre un arrêté du conseil de préfecture de la Corse, qui va-

lidait l'élection faite au conseil municipal d'un sieur Levié 

Romolino Napoléon, dont le frère, le sieur Levié Tous-

saint, déjà membre du conseil municipal, avait donné sa 

démission avant l'installation des nouveaux conseillers 

municipaux, 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — BULLETINS ÉCRITS PAR DES ÉLEC-

TEURS POUR D'AUTRES. RÉCLAMATION DE CES DERNIERS. 

— NON ADMISSIBILITÉ DU RECOURS. 

Lorsque des électeurs font écrire leur vote par un élec-

teur de leur choix, quel que soit le résultat de l'élection, 

ils ne sont pas admissibles à désavouer l'usage qui aurait 
été fait de leur mandat. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Lavenay, et sur les con-

clusions de M. Hély-d'Oissel, par rejet des réclamations 

élevées par les sieurs Léotard, Bonnet el autres électeurs 
delà commune de Montégut (Ariége). 

C0.VTR BUTIONS PUBLIQUES. — PATENTES. — DIFFÉRENCE- EN-

rilE E fflANSEERT 3KS PATENTES ET LA DEMANDE EN DECHARGE. 

— COMPETENCE. 

Le second paragraphe de l'art. 23 de la loi du 25 avril 
844 porte qu'en cas de cession d'établissement, sur la 

demande du cédant, le préfet devra opérer la mutation du 

ma ou vendeur pour y substituer celui de son successeur, 

■«aïs si les patentes régulièrement établies au commence-

nt de 1 année, sont ainsi transférées pendant le cours 

«e année, par arrêté préfectoral, il n'en est pas moins 

ai que le conseil de préfecture est seul compétent pour 
prononcer la décharge de celui qui, ayant vendu son fonds 

^commerce en fan d'une année, est encore inscrit sur les 

) mi pour 1 année suivante ; et dès qu'il y avait lieu à mu-

«uon de patente pendant l'année de la verte du fonds de 
w

"'merce, l année suivante il y a lieu à décharge. 
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u apport de M. de Chézelles, auditeur, et 

doj ^f Usions conformes de M. Hély-d'Oissel, maître 

r.'té rtn Uetes '.,comn>issairedu Roi, par annulation d'un ar-

conseil de Préfecture de la Gironde, du 13 mars 

ce fut la seule occasion de mon intervention dans ces doulou-
reuses affaires. 

tort de mon innocence, je n'ai point fui les regards delà 
justice; depuis près d'un an que l'instruction judiciaire est 
commencée, je me suis rendu à tous les appels des magistrats ; 
aujourd'hui, je dois ii la justice, à nia famille et à moi-même 
do mettre fin aux interprétations cruelles qui ont été répan-
dues contre moi. Je viens donc me constituer prisonnier ; et 
j'espère que vous voudrez bien, avec votre impartialité recon 
nue, insérer ma lettre dans votre plus prochain numéro. 

J'ai l'honneur, Monsieur le Rédacteur, de vous saluer avec 
une parfaite considération, 

BÉNIER, 

Officier comptable des subsistances 
militaires. 

Le 20 juillet 1817. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de 

Rouen du 19 juillet : « Hier matin, à six heures moins un 

quart, nous a été apportée, par un huissier, assignation de 

M. le procureur du Roi pour comparaître jeudi prochain à 

la barre du Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention d'avoir, dans notre numéro de samedi, rendu 

compte des délibérations intérieures de la Cour des pairs. 

Nous ne saurions, quant à présent, nous expliquer le mo-

tif matutinal de cette citation, pas plus que la cause légale 

de la citation elle-même. » 

PARIS , 20 JUILLET. 

— Hier lundi, à six heures et demie de la soirée, M. 

Pellapra s'est constitué prisonnier au greffe de la prison 

spéciale de la Cour des pairs, au Luxembourg. 

M. Pellapra était arrivé à Paris dimanche soir par le 

convoi du chemin de fer du Nord, venant de Liège, et 

ayant passé par Bruxelles. La chambre dans laquelle il a 

été placé est celle qu'occupait précédemment M. le géné-

ral Despans-Cubières. 

Le Moniteur de ce jour annonce que la Cour des pairs 

est convoquée pour vendredi prochain 23. 

La Cour se réunira dans la chambre du conseil à onze 

heures et demie du matin. L'appel nominal sera fait à midi 

précis. 

Tous les actes d'instruction qui devaient précéder le dé-

bat public, tels que signification de l'arrêt de mise en ac-

cusation et de l'acte d'accusation, interrogatoire de l'ac-

cusé et désignation par lui du défenseur dont il a fait choix, 

ont été accomplis à l'égard de M. Pellapra avant qu'il eût 

secrètement quitté Paris ; et sa constitution comme pri-

sonnier au Petit-Luxembourg n'est que l'exécution de 

l'ordonnance de prise de corps décernée contre lui par 

l'arrêt de la Cour des pairs du 8 juillet. Dès lors, il n'y a 

pas eu lieu, par M. le chancelier et la commission d'ins-

truction, à procéder relativement à M. Pellapra à aucun 

acte nouveau d'information. 

On se rappelle que M. Pellapra avait confié sa défense 

à M' Chaix-d'Est-Ange. 

La lecture par le greffier de l'acte d'accusation devant 

naturellement se borner aux passages de cette pièce qui 

concernent M. Pellapra, et le ministère public ne devant 

faire entendre que les témoins dont les dépositions s'ap-

pliquent à cet accusé, on a lieu de penser que l'audience 

du 23 juillet verra achever le débat public, et que la jour-

née du lendemain, consacrée à la délibération de la Cour, 

sera terminée par l'arrêt qui clora ce grave procès. 

— M. Teste a été transféré hier soir, à neuf heures et 

demie, de la prison du Luxembourg à la Conciergerie du 

palais. La chambre où il a été placé et qui avait été an-

térieurement occupée par un employé de l'administration, 

est attenante à la partie des bâtimens occupés par l'ad-

ministration. 

M. Teste, dont les traits portent la profonde empreinte 

des terribles émotions qu'il a dû éprouver durant tout le 

cours du procès qui devait se dénouer pour lui d'une ma-

nière si fatale, paraît avoir recouvré tout son calme depuis 

le prononcé de l'arrêt. Aussitôt arrivé à la Conciergerie, 

il a demandé qu'on lui procurât tout ce qui lui est néces-

saire pour s'occuper d'un travail commencé par lui il y a 

plusieurs années, et auquel il veut, dit-il, mettre la der-

nière main. Des ordres ont été immédiatement donnés 

pour qu'il fut satisfait à cette demande. 

— Nous avons déjà annoncé hier la.jxsjs© en liberté de 

M. de Cubières. M. Parmentier ayant obéi au com-

mandement qui lui a été fait pour le paiement de l'amende 

et des frais, a également été mis en liberté. 

— Dans une affaire d'assurance sur la vie des bestiaux, 

un assuré produisait devant la 5 e chambre, à l'appui de sa 

demande d'indemnité contre la compagnie l'Agricole, le 

procès-verbal de sinistre suivant, dont la lecture a fait sou-

rire le Tribunal et égayé l'auditoire. 
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Je soussigné Laurent Martin, maréchale exper, demeurant à 
Arnay, sur l'invitation de Claude Pitoire, demeucant à Yroire, 
conton de Tonnerre, je me suit transporté à sont domicile à 
l'etfait de constater le genre de mort auquel a succombé un 
mulet que j'ai trouvé mort encore couvert de sa peaux par un 
coup de sang qui était porté au cerveaux dont le mulet en nest 
mort, mort à l'agricole sinistre dans le courant de ma.-s 1840. 
Déférant à l'invitation de mon dit sieur Claude Pitoire, qui 
m'a présenté sa police d'assurance ; après un exament scrupu-
leux je reconnu que le mulet noire est assurémente mort par 
un coup de sang, que le sinistre n'a éléassurémente de la faute 
de l'assuré, ce que je constate en présence de M. Lecestre, 
maire de cette commune, et du sieur Guinet de la même com-
mune de Yroire, tous deux voisins de mon dit sieur Pitoire, 
témoin mondé exprest à l'etfait de massister dans mon opéra-
tion en conformité de l'article trente trois du slatute de la 
gricole ; le maréchale exper assure que le fourage servant d'ali-
ments au mulet qui est bonne qualité et que on n'en peut avoir 
de meilleure; en foi de quoi, etc. 

Cet acte mortuaire du susdit mulet noire, est signé de 

M. le maréchale exper L. Martin, et de deux témoins, M. 

Guignot et M. Lecestre, maire de la commune d'Yroire. 

— Les nommés Lua, Vergain, Joffrelot, Perrin, Leleu, 

Guersouille, veuve Bordin et femme Couville, ont été ar-

rêtés clans différentes mairies de Paris, au moment où à 

l'aide de faux certificats ils se faisaient délivrer dos bons de 

pain que l'on vend au-dessous du cours aux malheureux. 

Cette indigne Spéculation sur la charité publique les amè-

ne tous les huit devant le Tribunal de police correction-

nelle, sous la prévention d'escroquerie. Ils conviennent 

des fait qui leur sont imputés, en déclarant pour la plupart 

avoir revendu ces mêmes bons de pains qu'ils étaient par-

venus à se procurer par supercherie. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

('amusât de Busserolles, le Tribunal condamne Lua à un 

an de prison, 50 fr. d'amende ; Vergain à six mois, Jof-

frelot a trois mois, Perrin à deux mois, Leleu à un mois, 

Guersouille à quinze jours, et les femmes Bordin et Cou-

ville, la première à deux mois et la seconde à quinze jours 

de la môme peine. 

— Le maçon Thomassin comparaît devant le Tribunal 

de police correctionnelle spusune prévention un peu grave 

toute d'abord, celle d'incendie involontaire. Cependant aux 

débâts le délit prend bientôt des proportions beaucoup plus 

restreintes, piusqu'après tout il ne s'agit que d'un mètre 
environ de gazon brûlé dans le bois de Boulogne. 

Le 16 juin dernier, en effet, par une chaleur très inten-

se, Thomassin était entré dans un fourré pour y faire un 

somme. A peine réveillé, il bourre sa pipe, et veut l'allu-

mer avec une allumette qu'il a l'imprudence de jeter à terre 

à quelques pas de lui : l'herbe sèche s'enflamma, et accou-

rant à la fumée les gendarmes de ronde n'ont pas eu beau-

coup de peine à conjurer le sinistre. 

M. le président, à Thomassin : De pareils accidens se 

renouvellent à chaque instant dans le bois de Boulogne ; il 

faut y faire bien attention. 

Thomassin : Mon Dieu, je dormais encore. 

M. le président : La consigne, imprimée et affichée, dé-

fend de fumer dans le bois ; vous ne l'avez donc pas lue ? 

Thomassin : Je ne l'aurais pas mieux demandé, mais 

c'est que je ne sais pas lire. 

Le Tribunal condamne Thomassin à 3 fr. d'amende. 

— M. Verroust, marchand de vins en gros, était allé 

pour affaires de son commerce à Bercy. En revenant il 

s'était arrêté pour déjeuner chez un restaurateur du quai 

de la Tournelle, après avoir rangé son cabriolet contre le 

mur d'une rue voisine, sans prendre d'autres précautions 

que d'attacher la bride de son cheval aux barreaux d'une 

fenêtre. Quand son déjeuner fut terminé et qu'il voulut re-

monter dans sa voiture, il ne la retrouva plus où il l'avait 

laissée. 11 alla faire sa déclaration, et huit jours se passè-

rent sans qu'il entendit parler de rien. Enfin il reçut par la 

poste une lettre ainsi conçue : 

Monsieur, 
Vous devez être fort inquiet de votre cheval et de votre voi-

ture; rassurez-vous, ils ne sont pas perdus. Nous vous les avons 
empruntés pour une petite promenade que nous avions à faire 
dans les environs de Paris. Comme nous n'en avons plus be-
soin, nous vous prévenons que vous pouvez venir chercher vo-
tre équipage chez M. Langelier, logeur, à La Villette. Vous 
n'aurez à payer que le logement et la nourriture depuis hier 

soir. 

C'était d'un sans-gêne assez remarquable ; cependant 

M. Verroust, enchanté de retrouver sa voiture qu'il croyait 

bien perdue, se rendit au lieu indiqué, où on lui remit en 

effet cheval et cabriolet, moyennant une somme de 3 fr. 

50 cent. Il fit part au logeur du tour qu'on lui avait joué. 

Celui-ci lui dit qu'il avait déjà vu quelques fois les deux 

jeunes gens qui avaient remisé chez lui le cabriolet, et il 

demanda à M. Verroust son adresse pour le cas où les 

deux mauvais plaisans reviendraient chez lui. 

Quinze jours après, en effet, ils curent l'imprudence de 

revenir coucher chez le sieur Langelier. Celui-ci s'em-

pressa d'écrire à M. Verroust, qui accourut le lendemain 

matin et fit arrêter les deux jeunes gens. Remis en liberté 

après avoir justifié de leur nom et de leur domicile, ils 

comparaissaient aujourd'hui devant la police correction-

nelle, sur citation directe de M. Verroust, et sous préven-

tion de vol. 

Les prévenus sont frèrés ; ils se nomment Alphonse et 

Eugène Chérot. Ce sont d'assez mauvais sujets : les ren-

seignemens fournis sur eux les représentent comme des 

ouvriers assez habiles, mais aimant mieux le plaisir que le 

travail, et dépensant tout ce qu'ils gagnent dans les orgies. 

Ils conviennent du fait qui leur est reproché, et s'excu-

sent en disant qu'ils n'ont voulu faire qu'une plaisanterie. 

M. le président : Qu'avez-vous fait du cabriolet du plai-

gnant pendant huit jours ? 

Alphonse : Nous avons été visiter tous les environs de 

Paris, et comme nous ne voulions pas trop fatiguer le che-

val, nous nous arrêtions des demi-journées daus quelque 

village. 
Le Tribunal, attendu que les prévenus ont restitué de 

leur propre mouvement le cabriolet et le cheval, et que 

les faits tels qu'ils se présentent ne constituent pas le dé-

lit de vol tel qu'il est prévu par la loi, renvoie les frères 

Chérot des fins de la plainte ; néanmoins les condamne so-

lidairement à payer au sieur Verroust une somme de 100 

francs à titre de dommages-intérêts ; les condamne aux 

dépens. 

— Un vieillard de quatre-vingt-un ans, sourd et aveu-

gle, s'avance péniblement et soutenu par un enfant de 

douze ans, vers le banc des prévenus de la police correc-

tionnelle (6e chambre). Ce malheureux, d'origine polonaise, 

est prévenu de mendicité. Il se nomme Krapousky. L'en-

fant qui l'accompagne a une physionomie d'une remarqua-

ble intelligence. Il appelle le vieillard son père, mais la dif-

férence d'âge doit faire penser qu'il n'est que son petit-

fils. 

L'agent qui a arrêté Krapousky déclare que, plusieurs 

fois déjà, le vieux polonais lui avait été signalé comme sta-

tionnant sur le quai de l'Horloge, où il implorait d'une voix 

plaintive la charité des passans. Lorsque ceux-ci ne s'ar-

rêtaient pas, ajoute l'agent, l'enfant qui lui sert de guide 

les saisissait par le bras ou par les vêtemens pour les forcer 

à suspendre leur marche et à mettre la main à leur poche. 

M. le président : Krapousky, convenez-vous des faits 

qui vous sont imputés ? 

L'enfant : Papa est sourd, Monsieur ; il ne peut pas vous 

entendre. 
M. le président : Eh bien! répétez-lui mes questions..., 

dites-lui qu'il est prévenu d'avoir demandé l'aumône. 

L'enfant, approchant sa bouche de l'oreille du vieillard : 

Papa ! voilà un Monsieur qui dit comme ça que t'as de-

mandé ! 

Le vieillard : Mais non, je n'ai pas demandé, tu le sais 

bien. 

L'enfant : Ce n'est pas moi qui le dis, c'est le Monsieur 

qu'est là. 

M. le président : Il tendait sans cesse sa calotte aux 

passans, pour qu'on y jetât quelque pièce de monnaie? 

L'enfant : Le Monsieur dit que tu tendais ta calotte pour 

demander. 

venu. Sylvestre lui a offert, dit-il, une pièce de 5 francs 

pour racheter sa liberté. 
Le prévenu, qui était sous la double influence de sa ja-

lousie et de quelques verres de vin de supplenafiOt, dit ne 

rien se rappeler. Il déclare que s'il a dit des injures au 

sergent, il en éprouve un profond repentir. 
M' Faverie présente la défense du préveau dont il tait 

connaître les excellens antéeédens, soit pendant le temps 

qu'il a passé sous les drapeaux, soit depuis qu'il est rentré 

dans la vie civile. Sylvestre, dit-il, ne savait m ce qu fl 

disait ni ce qu'il faisait. Comment supposer, en effet, qu il 

ait agi de sang-froid, quand on le voit se rendre en offrant 

cinq francs au sergent, coupable du délit si grave, dans le 

temps où nous vivons, de tentative de corruption, délit 

que la prévention n'a pas relevé heureusement pour le pré-

venu. D'ailleurs, il n'v a dans la cause qu'un délit d'outra-

non un délit de rébellion. C'est donc l'art. 224 du 
l'article 225 du 

Le vieillard fait des signes de dénégation. 

AI. le président : Comment faites-vous pour vivre, vous 

et votre père ? 

L'enfant : Mon père vend des couteaux. 

M. le président : 11 n'avait pas de couteaux, quand on 

l'a arrêté ; d'ailleurs, cela ne vous eût pas suffi pour vivre? 

L'enfant : Oh ! si, Monsieur ; que nous en vendions 

seulement cinq ou six par jour, ça nous fait trente sous de 

bénéfice, et nous en avons bien assez. 

Le Tribunal, peu confiant dans l'efficacité de ce com-

merce, qui, d'ailleurs, n'est pas prouvé, condamne Kra-

pouski et son fils, à vingt-quatre heures d'emprisonne-

ment, et ordonne, qu'à l'expiration de leur peine, ils se-

ront conduits au dépôt de mendicité. 

— Sylvestre, après avoir servi pendant sept ans dans 

les chasseurs d'Afrique, est revenu à Paris, où il a pris 

femme. Cette femme, ainsi prise, n'a pas tardé à le quit-

ter. Après l'avoir perdue pendant cinq ou six ans, Syl-

vestre l'a retrouvée un beau jour dans l'un des pavillons 

d'octroi qui ornent, dit-on, les barrières de Paris, et, à 

partir de ce moment, il n'a plus eu qu'une pensée, celle 

de ramener la fugitive au domicile conjugal. 

Diverses tentatives qu'il a faites lui ont peu réussi. Il 

en a fait une dernière il y a un mois, et, cette fois, il a 

réussi à se faire traduire en police correctionnelle sous 

prévention île rébellion envers un commandant de la force 

publique. 

Ce commandant de la force publique est un jeune ser-

gent du 52* dé ligna, chef de poste à ce moment, et qui 

déclare se nommer vicomte d Àudifiret. C'est avec la plus 

grande modération qu'il dépose, et on voit de sa part 

l'intention évidente ({'atténuer les faits reprochés au pré-

ge et 
Code pénal qu'il faut appliquer, et non 
même Code, qui prononce la peine de l'emprisonnement. 

Conformément à ces observations, le Tribunal condam-

Sylvestreà 16 fr. d'amende. 

— Un enfant de douze ans, de la figure la plus intéres-

sante, s'exprimant avec douceur et en bons termes, Eu-

gène Sauvanet, comparaissait il y a huit jours devant le 

Tribunal correctionnel, 7* chambre, sous la prévention du 

délit de mendicité. 
11 répondait ainsi aux questions de M. le président: 

« 11 y a trois ans, j'étais chez mon père, à Hum, dans le 

département de la Creuse, un nommé Auguste, ouvrier 

peintre, qui n'était pas de la ville, y travaillait en ce mo-

ment. Il dit à mon père qu'il allait aller à Paris et lui pro-

posa de m'emmener. Il disait que j'étais bien gentil et que 

ce serait dommage de me laisser dans un village. Mon 

E
ère y consentît et je vins à Paris avec M. Auguste. Il a eu 

ien des bontés pour moi, à Paris ; il voulait me faire ap-

prendre son état, mais il n'avait pas toujours de l'ouvrage, 

et ne pouvant me faire travailler avec lui, il me mit chez 

un passementier de la rue Saint-Denis, pour tourner la 

roue. Il y a cinq semaines que le passementier n'ayant 

plus d'ouvrage à me donner, me renvoya. Je n'avais guère 

d'argent, quand je l'ai eu dépensé, je me suis mis à ou-

vrir les portières. » 

M. le président : C'est-à-dire à mendier. 

Eugène : C'est vrai, Monsieur, c'est à peu près la même 

chose. 
M. le président : Votre père est-il toujours dans le dé-

partement de la Creuse? 

Eugène : Je ne sais pas Monsieur ; il y était il y a trois 

ans ; je ne sais pas s'il l'a quitté depuis; car, comme je ne 

sais pas écrire, je n'ai pas pu avoir de ses nouvelles. 

M. le président : Que fait-il votre père ? 

Eugène : Il est tailleur ; mais il n'a guère de pratiques. 

M. le président : Etvoas voudriez bien retourner auprès 

de lui? 
Eugène : Oui, Monsieur; mais c'est qu'il aura bien de la 

peine à me nourrir. 
Le Tribunal, touché du sort de cet enfant, et voulant 

avoir la preuve de la sincérité de ses déclarations, avait 

remis la cause à huitaine, et ordonné qu'Eugène serait ex-

trait de la prison, accompagné d un agent, et ferait des re-

cherches dans la rue Saint Jacques, pour y trouver l'ou-

vrier peintre, Auguste, dont il n'a pu indiquer le numéro. 

A 1 audience de ce jour, Eugène comparait de nouveau 

devant le Tribunal ; il est triste, car il n'a pas réussi dans 

sa recherche. 

M. le président : Il parait que vous n'avez pu retrouver 

le peintre Auguste, qui vous avait amené à Paris. 

Eugène : J'ai bien retrouvé sa maison, mais on m'a dit 

qu'il était parti pour la province. 

M. le président : Ainsi, vous n'avez personne qui puisse 

vous réclamer', à Paris ? 

Eugène : Je n'avais qu'Auguste. 

M. l'avocat du Roi ■■ On pourrait écrire au père, et si 

ses déclarations confirmaient celles de son fils, on cherche-

rait un moyen de les réunir. 

Le Tribunal adopte ce bon avis et remet la cause à quin-

zaine. 

Le père réclamera sans doute son fils, mais il y a bien 

loin de Paris au département de la Creuse pour un enfant 

de douze ans. 

— La police de sûreté a arrêté hier un nommé Des-

monts dit Charbonnier, repris de justice libéré, signalé 

comme se livrant au chantage avec violences, et en outre 

comme étant en rupture de ban. 

Cet individu, sur lequel on a trouvé une somme en or 

et une belle montre à cylindre, croyait n'avoir plus de 

compte à régler avec la justice à raison de la surveillance 

prononcée contre lui pour cinq années, qui étaient expi-

rées à la fin de mai dernier. Mais, dans l'espace de ces 

cinq années, il avait été condamné à deux reprises diffé-

rentes à quatre mois de prison, qu'il faut défalquer du 

temps écoulé depuis la mise en liberté; si" bien qu'il lui 

reste huit mois encore de surveillance à subir. 

— Six individus récemment condamnés par la Cour 

d'assises de la Seine, ont subi ce matin à onze heures la 

peine de l'exposition publique sur la place du Palais-de-

Justice. 

Voici les noms de ces condamnés : 

Grivaud dit Huret, travaux forcés à perpétuité. Cet indi-

vidu, précédemment condamné à mort pour crime de fa-

brication de fausse monnaie, puis gracié après commuta-

tion, a encore été condamné en dernier lieu avec le nommé 

Poisson et autres pour fabrication et émisson de fausse 

monnaie. 

Bloum, Georges-François, travaux forcés à perpétuité, 

et Lefèvre, Louis, dit Desplanches, travaux forcés à per-

pétuité, tous deux pour les mêmes faits que Grivaud, dit 
Huret, dont ils étaient les complices ; 

Mazard, condamné aussi pour fabrication de fausse 

monnaie, mais seulement à huit années de réclusion et à 
l'exposition ; 

Enfin Jourdan , Théodore-Claude, et Pey, Adolphe, 

condamnés aux travaux forcés pour vols avecïes circons-

tances aggravantes de nuit, de complicité, etc 

ETRANGER. 

PRUSSE.-— (Berlin), 17 juillet. — Les travaux pour con-

vertir en salle d'audience l'église du pénitencier pensylva-

nien, où sera jugé le procès de l'insurrection polonaise 

sont terminés. Cinq cents places ont été réservées au pu-

blic, et l'on a établi une tribune pour le corps diplomati-

que, les hauts fonctionnaires de l'Etat et d'autres person-
nages distingués. Dans cette tribune prendront place deux 

chefs de division du ministère de la justice du royaume de 

Saxe, qui ont été envoyés à Berlin tout exprès pour as-

sister aux débats de l'affaire dont il s'agit, et d'en faire 

un rapport détaillé à leur gouvernement, qui lui aussi a 
résolu d adopter la publicité des débats judiciaires. 

Le nombre des accusés est de 250 à 200; depuis quel-

ques jours le secret où ils étaient tenus a été levé et ils 

communiquent librement entre eux et avec leurs défen-
seurs. 

Le gouvernement avait d'abord décidé que des billets 
seraient distribués pour foutes les places destinées au pu-

blic. ; mais le roi n'a pus sanctionné cette mesure, que S. 

M. a qualifiée de restrictive de la publicité des débats ju-

diciaires établie par les lois. En conséquence, les portes 

de la salle seront ouvertes, et on laissera entrer eeux qui 
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se présenteront jusqu'à ce que l'espace destiné au publie 
soit occupé. 

Quant à l'époque où commencera ce procès, elle n'est 

pas encore définitivement fixée, mais il y a tout lieu de 

croire que ce sera le lundi 2 août prochain. 

Le premier jour tous les accusés seront présens dans la 

salle d'audience pour entendre la lecture de l'acte d'accu-

sation ; mais immédiatement après ils seront divisés en 

plusieurs séries, dont chacune sera jugée séparément. 

On pense que le procès durera trois mois. 

SPECTACLES DU 21 JUILLET. 

OPÉRA. — Ferme pour réparations. 
FRANÇAIS . — Anipiivtrion, lcDislrail. 
Ori.ru-Co .MiQ.L'E. — Zémire, Cendrillon. 
VAUDEVILLE . — Le Chirurgien, le Chapeau gris, un Vœu. 
VARIÉTÉS. — Le Hochet, Qui dort dîne, Turlurette. 
GYMNASE. — Charlotte Corday. 

PALAIS-HOVAL. — Secours contre l'incendie, Judith. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — La Nonne sanglante. 
AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Gentil Hussard, Edmond Kean. 
FOLIES. — Le Chevreuil. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, Retour de Price, etc. 
HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA .—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

AUDIENCE DES CBtÉES 

' * MAÏSOH A GÔRBÏÏL 822 
\e-des-Pelits-Chanrps 02. — Adjudication le samedi 31 ju'llct 1847, 

cu.l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, séant au Palais-de-Juslice, à Paris, local et issue de la premiè-

re chambré, une heure de relevée, en deux lots, 

I" lot. D'une Maison sise à Corbeil, rue de la Poterie, 21. 

2« lot. D'une pièce de pré, située à Norolles, arrondissement de Pont-

FBÛTHÈ 

l'Evêque (Calvados) 

Mises à prix : 

Premier lot, 20,000 fr. 

Deuxième lot, 26,000 
S'adresser pour les rrnscipneniens : 

1" à M' Guidon, avoué poui suivant, rue Ncin e-des -Pi 'tiu-Champs .UÎ; 

2° à M' de Lténazé, avoué c ilicba.nl, rue Louis-le-Graud, 7 ; 

A Corbeil. à M* Joubert, n\oué; 

A Poot-l'Evêque, à M* Lecourt, avoué. (8164) 

3 BATIMENS A ARGESTEUIL 
Etude de M' PALLIER, avoué à Ycreai'lc». place Hoche, 7 — Vente 

en Paiiclieh.ee des criées du Tribunal civil do Versailles, le 22 juillet 1847, 

à mHI précis, et en quatre lois, 

De trois corps de bàliniens, sis à Argentcuii, rue du Porl, et d'une 

maison, site même commune, rue Carême, prenant n" 6. 

Mises à prix : 

Premier lot, 2,000 fr. 

Deuxième lot, îlflflO 

Troisième lot, 7,000 

Quatrième lot, 2,600 

Total, 13,500 fr. 
S'adresser pour les renseigneniens : 

A Versailles, 1" à M* Pallier, avoué poursuivant la vente, place Ho-
ehe, 7 : 

2" A M
1 Miitiicr, avoué présent à la vente, place Hoche, 10. 

(6148) 

TROIS MAISONS ». 
Versailles 

(Seine-et-Oise) i ftUlû «lAll3Ulii» MEAJJ.ayopéà Versailles. 

— Vente sur saisie immobilière, en Paudwhfce des criées du Tribunal ci-

vil de Versa-Iles, le jeudi 12 août 1847, hiure de n idi, en trois lots, de : 

1° Une maison, cour, jardin et dépendances, sises à Vaux, grande 
route. 

Mise à prix, 2,500 ir. 

2° Une autre maison, eour, jardin et dépendances, sise à Vaux, 

grande route, à côté de la précédente. 

Mise à prix, 3,500 fr. 

3° Une maison de campagne, sise à Maule, rue Saint-Vincent, cour, 

jardin et dépendances. 

Mise à prix. 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseigoemens : 

A Versailles, à M" lîameau, avoué poursuivant, y demeurant, rue des 

Réservoirs, 19. (6172) 

CHAMBHES ET ÉTUDES M MOTAÏBES. 

PZ!' GRÂI1ÛE 
Adjudication délinitive, sur Ii-

citation entre majeurs, en la 

ciuimbre d^nôlaire. de Paris, parle ***
 et Wa

" 
lin, notaires à Paris, le mardi 24 août 1847, a m ui, .

 d 
D'une grande Matou située à Paris, rue Chapon, 20, composte CM 

8,540 fr. 
110,00» 

trois corps de logis et de deux cours, 

Revenu brut annuel, 

Mise à prix, 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M* Walin notaire rue de l'Echiquier, o* ; 

2- et à M- ÀÎJot,%(iïi£ rue Saint-Marlin, 14, dépositaire des titre» 

de propriété et du cahier des charges. (61 65) 

— „„„ jTijili 22 juillet, à la demande gé-
CHATEAU ROUGE. A *U » * <H? 
KOMERIA; nous n'avons pas besoin de rappeler les succès de 
la première. Cette fêle offrira au public tous les agremens et 
tous les plaisirs qu'il est habitué de trouver au Château rouge : 
illumination splenrtide en verres de couleur, lanternes aérien-
nes et feu d'artifice extraordinaire par Ruggieri. Tandis que 
l'on dansera- sous les galeries aux accords de l'excellent orches-
tre de Marx, la pelouse du Château sera transformée pour ainsi 
dire en salle de concert, au moyeu d'un brillant orchestre 
d'harmonie qui exécutera des fanfares et airs militaires. Prix 
d'entrée : 5 fr. pour un cavalier et une dame ^billets pris d a-
vance chez les marchands de musique, 3 fr. 30. 

L'UrYEHTEOE BREVETÉ, SL̂ E» S-
vêts avec les principaux nioniimens de la jurisprudence, le 
commentaire de la loi de 18ii; tous les documens pour les 
demandes et les cessions de brevets et pour les procédures ; un 
précis de législation étrangère, 2' édition, par Etienne Blanc, 
I vol. in-8', 7 fr. 50 c, rue Bougcmont, LJ, elchez Delamotte, 
du même auteur, Traité de la contrefaçon eu tous genres, et 
dé sa poursuite en justice. 

ESCOMPTE P 

des-Vjcloires (franco). On demande des 
ront appointés. ''

0rrc
^nda„, 

PLUS DE CHETEUX BLANCS, îffi*** 
minute en toutes nuance», et pour toujours i

 Vte
. I 

barbe, l'.pilaloiiv Chaulai, pour faire tomber f8 C
''

ev
eui 

vet. Chaque article avec garantie, 6 fr. Mat-asii. ^
 e

W^ 
07, porte cochère, à l'entresol. (On expédie V

 rueR
'cl ,!i? 

LES EAUX-BONNES NATURELLES S 
conuiiaiido»;s par (es médecins dans les mali,";

 re,1|
e-

 ,J
' 

les rhumes, les affections du larynx et do lu 

DE COMMERCE de Paris et de pro-
,-ince. Versemens pour le compte des action-

naires; eneaissemens de dividendes et intérêts; ouverture de i 
crédits et comptes-courans, à M. Weber, 31, rue Notre-Dame- ' 

maSeW0ÊKÊÊÊÊItÊB 

son naturelle, lorsqu'elle est employée à tem " '
 cetl

o 
change la disposition qu'ont certaines personT* ^«v* 
quées de la poitrine. On n'est certain de se l

a
'
es u è

'rea > 

toute sa pureté, qu'en adressant ses demain] A
>r0CUr

er H'-*' 

soit à la source même (Basses-Pyrénées), sôità
tS a,J

 ktrJ
1
* 

cial à Paris, rue Grenelle-Sàhit-Honoré, 44.
 S0

"
 Uti

pot
s
'
er

' 

VINAIGRE AROMATIQUE llt^F» 
pour le voyage et les grandes reuïiions, surtout i 

chaude, se vend eu flacons, chez Robej'ts et C- 9?"* 
dôme. 

N. B. Grand assortiment de flacons de poc 

Cold-Cream anglai> VÎ'BT'P J T)f Tl «<»»-WJ™ uiujuus . nom 

T jjfll 1 ÂIJLL beauté de la peau ; 1 f
r

. <M ,,„„.
e

"
tr

ete
nj

 -
place Vendôme, 23.

 ENT

' - HQ^ * 

SUSPENSOIR Z^^^^^: 
qui monte a cheval ou qui fan de longs exercices Pk 

veilleur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau 4
 z 'V 

Pour éviter la contrefaçon, tous ces susuensnir» ' '— NOT, 

chet de l'inventeur.
 1>orl

«uU
e(

£ 

PAPIER D ALBESPEYRES, ef&5%5^ 
de province et de l'étranger, pour entretenir sans "j"

aciP
-' 

douleur , LES YESICATOIRES. 
oie

Vt 

£1 A skimMëm 
APERÇU sur les danger» des d-nls à pivots, a crochets tt a ressorts, elc, el sur les graves ineonvénien» des dénis minérales, humaines, et principalement des d 

mannii'-s ?•■><■■! fragile* que dangereuses el impropres à la mastication, et qu'un rharla'anismc cbontft emplois d qiuis quelque temps, par C. KATTET inven î"
S mi

"
éf

»sà 

os WORKS INALTÉRABLES, solidemeni fu*e« «*n* la houehe uns crochet» ni li/alure» qui détruisent loujours les bonnes dents, l'rix : i franc —* paris au c» , „
r

J
 " "FSii 

rue Saiiil'-Ùottoré, $6J, « fit. t le» principaux libraire» français et étrangers. COUHS POUR LES JEUNES GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DO DEST1STF * '''««i 

Rue flfUn^hieDj 
34 bis. 

Q ?E DÉSiaSB DE FEUS ! 

Négociateur «fU 
eu Si 

■ Chaque famille a la faculté de faire contrôler A E'AVAKTCE, par son notaire, lea notes et documens vérifiés transmis par M. 

DUS FO 
SK POY. {Discrétion sévère et loyauté.) 

22
E «nuée. 

• (AFFRANCHIR.) 

EKE B'ÉTHEB DE BROU Et C«, DE BORDEAUX. — DÉPÔT CENTRAL, RUE VIVIENixE, 4. 

est salutaire à l'estomac, agréable au goût, et procure un sentiment de bien-

de se coucher, elle facilite la digestion et donne un sommeil paisible 

3, 4. — Cette délicieuse liqueur de table, adoptée par les gourmets de Bord 

i-être inexprimable; elle se prend pure ou étendue d'eau fraiehe • prisé 

- Prix : 4 francs la carafe, contenant vingt petits verres. ^ '
iX 

Cité Ilergère*» n* wî 

DES APP 
â L'ADMINISTRATION CENTRALE 

RTEMENS 
Cité Bergère, n, «ç, 

On trouve !!>«•** «én?
?
r»l«* «S*

1
;» A|>part.«pme«ic* à tourr «8» M » î^itrm e 

neuf h quatre heures. 
Le gérant de la société dont l'objet est la publication <le 

VEncyclopéiiie nouvelle a l'honneur de convoquer MM. 

les actionnaires, porteurs de dix ad ions nu moins, en as-

semblée général extraoïdinahe, à l'effe! tfenlendre le rap-

port du gérant sur la nqsition de l'opération. L'assemWCT 

aura lieu le lundi 2 août prochain, rue Sn'iul-André-des-

Arls, 55, à deux heu es précis-». 

TRAITE DES MALADIES 

de la BAR un et du SYSTÈME PILEUX en général, 

indiquant les moyens As faire UEPOUSSER lea CBBVIUX et de les con-! 
servir à l'état de santé lu plut parfait jusqu'à l'Age le plus avance

 1 

A l'aide de moyen» inconnus jusqu'à ce jour, p.ir M. OBEBT , membre 
de plusieurs Sociétés savantes. Ouvrag; présenté à l'Académie royale 

de Médecine. Un vol. in -8. 1 fr. c. — Pour ia France et l'elrgniuer. 
en envoyant un bon diî 'J fr. sur la poste on recevra l'onvraiie franco. 
11 se trouve dans toutes le» librairies scientifiques et chet l'auteur, 
rue Hautefeinlle, 80, près l'École de médecine, à Paris. COïltULTA-

orts GRATUITES tous les jours, de 10 à 4 b., et par correap. (Affr.) 

EHTBEPBZSE SPBCI-âiE 
SES 

AUC^PArtU^lRS/ ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par 1ÀCADEM1K 
DE 1UED£GiMK comme infiniment supérieures aux capsules 

Mothesel atousles autres remèdes quels qu'Us soient, pour la 

prompte et sure guérison des maladies secrètes , écoulements 

récents nu chroniques , llueurs blanches , etc. A Paris rue 

Mignon . n. 3, et dans toutes les bonnes pharmacie». 

MOUTARDE BLANCHE 
fr. 1/2 k. Ouvrage 1 fr. 50. DIDIER, . 

Dépôts, voir le Courrier français du 30juin 

pour le sang « |, 

santé en général, | 

Palais-Royal, 32, _ 

«AIKUSS 4L' CITRATE DE MAGSÉSIli (40 et 50 gr., 1 fr. 75 cl 2 fr.) 

approuvée par l'Académie royal.- de médecine. A. GIREAUDF.AU, 

nbarra , directeur de l'établissement d'eaux minérales des Go-
b lins, rue de Lourcine, 6. — D^pôl central à la pharmacie, 23, 

ru i Sainle-Appolins. EAB DE SEDLITÎ COSCEMRÉE des Gûbe-

ïillS, 1 fr. 20 C. LA BOUTEILLE. 

CAUTÈft-ESS^PiîIS LFPM1IEL 
élastiques, émolliens â la guimauve, suppuratifs au garou. 

TAFFETAS EAFRAlCUISSiST, etc. —Faubourg Montmartre, 

78, en province, dans les pharmacies. 

'adresser 
h M. 

Meurs Jouriitttsx 

Ei« nom«nclat»re «Ie .
f
-j <Io»rna«x 

L1ÏEM1E. 
Fermlsr d'An-
nonces de plu-

A B cmlivus la bouteille. \ 
Ho« SalB|.Hon<,r< , S»» |AO0 Moi» Jl , aa 1". a» M bwtlin», ' 

POUDRE-D. FÈVK, 

seule garantie par 
__l 'Expositioo aatio-

n»le , un certificat de» premiers médecins qui en footusaî» 

habituel , 16 ans de succès {Me irx) ponr KAU DB ssm 

LIMONADE GAZEUSE , ïl» DE CHAMPAGNE. ' 

20 bouteilles, 1 /T .; tris-forte, 1 /r. 50 e. 

OB M Scella plu* , tTac ua Si^kouckna de 75 c. -
Wpêt uni Ici «pp.r.il. i E«a Ho »«ln, el poadm , pripirfc,. 

OU GRATIS l!0 [(DillS 

PAPIER A LETTRE en I* 

•tant un des article» el-

aprés désignés et autres 

120 FEUILLES papier supertin, 50 c. ; extra Un très 

glacé, 75 c-. et i fr.; DORÉ sua TRAIICHE, I fr. 25 f. 

(initiales). EsvELOprES, 50 e. le cent. Papier ÉCOLIER, S fr b 

j rame. REGISTRES depuis 50 c. les 109 page». CARTES OS VIIITI 

| gravés» sur porcelaine, 3 fr lé cent.— Rue Joquelet, ». an l". 

près la Bourse. Occasion de gravures. 

«tes aéparl«snens v»t envoyée franco en en r.tl»>Mnt ln demande par lettre s»P-

T A LOVER 
RUE VIVIENNE, 53. 

(flatson des Concerts Musard. près le boulevard.) 

PBÎX : f ,9M FR. « S' ADRESSER \l 3e . 

I^DESTBUCTJHUiSSS 
Ces enveloppes doublées en lo

s
le fine, sur papier glacé, sont 

employées par les minières, les ambassades, les mai.-ons de 

banque, il commission, et parles pc, sonnes qui ont des rela-

tions commerciales avec l'étranger, elles garantissent les pap ers 

ou valeurs qu'elles renferment contre l'indiscrétion, l'hun.idiié, 

le frottement ou une détérioration quelconque. Les formais 

couran* sont, savoir : modèle A en 3, 8 fr. le eenf; modèle B 

coquille en 4, 10 fr. le cent ; modèle C longues, 12 fr. le et ni ; 
modèle D, 15 fr. le eent. 

Fabrique et magasin chez M CRESPIS , village Ot-fel, il, à 

Monterai tre, où l'on se charge de confectionner à la façon les 
enveloppes en papier simple. 

Dépôt général, chez DROUIN et DOUEEY , rue de r.Iéry, 4), i 
Paris où l'on trouve tout ce qui concerne la papeterie et les 
fournitures de bureau. 

SraCTP'BCOxtCIS D'ORANGES» 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
DE J.-P. LAROZE, PHABMACIEH, 

Bue NeoTe-tlea-PctUa-GliuBps, 21, t Parti. 
toujours en Jtaeons spéeimux portant la signature «*-^*a***f 

E> refalariianl lei fonetim it l'eiteaac tt du i»t«tiu, il <*■ 

trait la c.mtif ation, juérit la diarrhit et la etjmaUri». 1" *~~T\ 
nerveaiei, lu gastritai,

 s
aitral|iea, let aigrearl et ertMptl 

\
nw ; facilite la digeiliet, ahréf e 1M ««avalait»»"'; 

Wtix du flacon : 3 f. Pép6t data»» «haqm Till» 

R W 

» j 
5 

II i 
SPECIALITE de SERRIREI11E P0 "rr"?,, 
JARDISS , serres chaudes et temperecié " 

couches pcrfeelionné», faisander^, 

'poulaillers, chenils, berceaux , «g 
marquises, passerelles, parcs a m< 
balustrades invisibles, corbeillm, ardin« 

res.rauteuils, chaises, bancs, Utile», » .; 

clc. Grillages d'espaliers, de clôture » i 

USISE TROKCHOS , avenue de Saint-Cloud, il, prè» 

de l'Étoile. 

la barrW 

Sociétés commerciales. 

I>'un acte sous-scing privé, en date à Pa-

ris, du (i juillet 184;, enregistré le 19 juillet 

mémo mois, au droit de 5 fr. 50 cent.; 

Fait entre : 1° M. Barthélémy (iALLY ; 

46 M. Alexaudre-Cloud MASSOX; 

Xcgocians, demeuranlà Paris, rue du Fau-

bourg-Sainl-Martin, h°» 7 et a-, 
Et M. Julien JUILLERAT, ancien négociant, 

«leiueunml à Paris, rue Xeuve-du-Luxem-

bourg, ir.ïfi; 

il appert que M. Gatly se retire de la So-

eiêléGallv,iMassonet G*, constituée par acte 

sous seing privé, du21mars 1846; enregistre; 

Que la société ne subsiste plus qu entre 

M. Masson, gérant, et M. Juillerat, comman-

ditaire; 

Que la raison sociale sera désormais MAS-

SOX et G«, et que la signature sociale appar-

tiendra à M. Masson. 

Pour extrait. MASSOM et C<,. (8040) 

Suivant acte passé devant M» Lefébure de 

Saint-Msur, et son collègue, notaires à Pa-

Vis, le 15 juillet 1847, enregistré; 

A été dissoute, à compter dudit jour, la 

société en nom collectif qui existait en vertu 

d'un acle sous seings privés eu date à Paris 

du 30 mai 1 S 46, enregistré; 

Entre M. Philippe-François I.EPOIL, cl M. 

Philippe-Aimé LEP01L, tous deux négoeians, 

demeurant à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 

4, pour l'exploitation, avec table d'hôte, de 

l'hôtel garni sis à Paris, rue Keuve-St-Eusta-

che, -i, et connu sous le nom d'Hôtel des 

Deux Frères, et précédemment sous celui 

d'Hôte! de Strasbourg. 

M. l'Iiilippc-Aimé Lepoil, l'un des associés, 

a été nommé seul liquidateur. 

LEFBRURE . 8036 

D'un acte sous seings privés l'ait quadruple 

entre les parties le 15 juillet 1817, enregistré 

à Paris le 17 juillet même mois, folio 87, case 

4, par le receveur, qui a perçu 5 fr. 58 Ci 

11 appert : 

Que la société en nom collectif sous la rai-

son sociale GINGEMBRE et BARBIER, pour 

l'exploiiation en commun de la fabrique el 

du commerce d'agraires, dont le siège était à 

paris rue de Boudy, 70, ayant existé entre 

M. Louis-François Gimgembre, demeurant à 

raris, rue Saintonge, 27, d'une part, et M. 

Jean-Marie Barbier atné, demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-St-Denis, 65, avec partici-

pation autorisée par l'acte constitutif de ladite 

société de i° M. Albert G
:
ngembre neveu, 

demeurant à Paris, rue de Bondy, 70 ; 2» M. 

Marie Barbier jeune, frère du précédent, de-

meurant à Paris, rue de Bondy, 70 

A été déclarée dissoute à dater dudit \our 

ii juillet 1841 -, 

Et que mondil sieur Louis-François Gin-

gembre a été nomme, seul liquidateur. 

Pour extrait, certifié conforme, ce 19 juillet 

1847. Signé Louis-François GINGEMRRIÎ. 

(8039) 

D'un acle sous signatures privées, fait 

double à Rimes et i Paris, les 16 et 20 juillet 
1847, enregistré; 

Enlre : 

t» M. Alphonse JALAGUIElî, demeurant à 

Nismesj 

2" M. Auguste BOYER, demeurant à Nis-

mes; 

A été extrait ce qui suit : 

La société en nom collectif à l'égard de M. 

(toyer, et eh commandite à l'égard de M. 

Jalaguier, contractée enlre les parties par 

acle sous seing privé en dale du 31 décembre 

1S42, enregistré sous la raison sociale Au-

guste BOYER cl C", avec siège social à Nimes 

et dépôt à Paris, rue des Déchargeurs, 4, a 

été dissoute d'un commun accord i partir 

du 15 juillet 1847. 

M Auguste Boyer a éléncmmé liquidateur, 

avec tous pouvoirs pour opérer la liquida-
tion. 

Pour extrait Aug. DOTER . (8037) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé au 

Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148 

D'un acte sous seings privés, fait quadru-

ple à Paris, le 20 juillet 1847, enregistré; 

Entre M. Victor LEFEBVRE, négociant en 

bonneterie, demeurant à Paris, rue des Dé-
chargeurs, 10; 

Kl M. Charles RENIÎ, négociant, demeurant 

à Paris, mêmes rue et numéro; 

Appert : 

La société en nom collectif établie à Paris en-

tre les susnommés, pour le commerce debon-

terie en gros et des accessoires qui s'y rat-

tachent, par acte sous seing privé, fait à Pa-

ris le 12 décembre 1810, enregistré Sous la 

raison sociale LEl'EBYUF. et RENÉ frères, 

modifié plus lard sous la raison sociale LE-

"EHVHE et Charles RENÉ, par nouvel acle 

sous seings privés, fait à Pans le 8août 1811, 

enregistre, estdemeurée dissoute d'uu com-

mun accord, nonobstant son terme prévu, à 

partir du jour de Parle présentement extrait. 

Pour extrait. Eugène LEFEBVRE 

(8038) 

TE-iSsuaal rie Commerce 

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 16 JUILLET 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Ou sieur LEMA1TKE (Martin', nourrisseur 

à Grenelle, rue tmbauft, 8, nomme M. Ger-

rninet, juge-commissaire, et M. Maillet, rue 

des Jeûneurs, 14, syndic provisoire [N» 7401 
du gr.]; 

Tu'gèmètis du Tribunal de commerce do 

Paris, du 19 JUILLET 1817, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sienr DEREST (Charles-Auguste), cor-

donnier, rue Yieille-du-Temple, 57, nomme 

M. Ferlé, juge-commissaire, et M. Tiphagne, 

faubourg Montmartre, 61, syndic provisoire 
[N° 7402 du gr.]; 

Du sieur BOURGEOIS fils (Jean-Baptiste-

Auguste
-
, tonnelier, rue Copeau, 11, nomme 

M. Germinct, juge-eommissaire, et M. Ri-

ctiomme, rue d'Orléans-Saint-Ilonoré, 19 

syndic provisoire [N
u
 7403 dugr.j; 

Du sieur VALLF,E(Ambroise-F.dmond),édi 

t?ur el md de meubles, quai Conli, T, nomme 

M. Millict, juge-commisscirc, et M. llichom-

me, rue d Orléans-Saint-IIonoré, 19, syndic 

provisoire [X" "404 du gr.] 

Du sieur MALOT (Henri), ancien plâtrier, 

ci-devant à Bellevitle, rue de Paris, 102, ac-

tueUemeat à Paris, rue du Caire, 29, nomme 

M Barfhelot, juge-commissaire, et M. Battàrel, 

rue de Bondy, 7, syndic provisoire ! N° ,7405 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont in.'i cs a se rendre an Tribunal de 

commerce de Paris, salle d<s assemblées des 
faillites, Mil. les créanciers i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN Jules\ laveur de laines, 

rue des Récolets, 5, le 26 juillet à 10 heures 

;X'° 7282 du gr. i; 

Du sieur MARCHAND. cheioNei , bonnetier, 

i ue Richelieu, 8, le 26 juillet à io heures [N» 

6830 dugr.j; 

Du sieur DUCLOS (Benoit-François-Mau-

ricei, corroycur, rue de la Saunerie, 8, le 26 

juillet à 9 heures [N» 1207 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 
a'ftnnalion de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTRAND (Isidore', tailleur, rue 

Montmartre, 55, le 26 juillet à 9 heures fx» 
697t du gr.]; 

Du sieur 1IANIC, tailleur aux Thèmes, le 26 

juillet à 10 heures [N" 6784 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

1rs faits de la gestion que sur l 'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics 

NOTA , il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOL'IN (Augusle-Emile-Adrien) , 

entr de peinture el md de vins, aux Thèmes, 

le'^6 juiliel à 10 heures [te 6611 du gr.|; 

Du sieur LAUDF.I.OUT (François-Joseph), 

nul de vins et yoiturier i Balignolles, le 26 

juillet à 10 heures i N- 6947 du gr. J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

l le concordat proposé par le failli, l'adinetire 

l y a lieu, ou pcssrr à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 
1
 utilité du maintien ou du remplacement des 
•yndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 
vinçl jours, à dai.r de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
mjl;. tes créanciers • 

Du sieur LETARD (Pierre-Jacques
1
, md de 

vins en gros, rue Saintc-Croix-de-la-Breton-

nene, 18, entre les mains de M. Baudonin, 

rue d Argenteuil, 36, syndic de la faillite I N» 
7361 du gr.]; 

PU sieur ROMAND (Jean-François), ancien 

md de mérinos, rue Montmartre, 16», entre 

les mains de M. Decagny, rue Thévenot, 16, 

syndic delà faillite [N° 7;i45 du gr j; 

Du sieur HKURTAUX fils (Jean-Marie), 

nourrisseur à Grcnelie, entre les mains de 

M. Heurter, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de 
la faillile (X- 7333 du gr J; 

Pour, en conformité de l'article. 4ç,3 de la 

loi du 28 viai i8i8, être procédé à la vérifi-

cation drs créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de.ee délai 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

roua INSUFFISANCE D'ACTIF, 

(V. B. Vu mois après la date de cesjus;t~ 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du S juillet 1847 —Du sieur NANTF.T père 

et fils, nids de vins, traiteurs a la Villette, rue 
de Lille |X" 6459 du gr.]; 

Du 7 Juillet 1847. —Du sieurVOLK(Pierre} 

restaurateur, rue Mazagran, n [N» 6570 du 
gr .J; 

Id. — Du sieur IIUIII.IT/. (Frédéric), tail-

leur, rue du Jour, n[X" 6720 du gr.]; 

Du 14 juillet 1847, — Du sieur DEYRAT 

(Claude), lab. de chaux hydraulique, rue Neu-

ve-de-la-Fidélile, 7 IX» 5224 du gr .J-
Id. — Du sieur DADOLE (Charles-Augustin) 

ancien carrier, rue des Magasins, 12 [N- 5523 
dugr.j; 

ASSEMBLÉES DO 21 JUILLET 1S47. 

NEUF HEURES 1|2 : Diolot, md de vins, svnd. — 

Barba, libraire, id. — Tétry, tapissier, vér 

— Potion, éditeur, id. — Bigos, faïencier, 

clôt. — Slaislrasse et Wiart, imp., id. — Ba-

bout, nég en vins, id. — Tournant, tail-

leur et md de nom-, , id. 

OKiB riEtp.ES : Jauicot,fab. de eiiap., svnd.--

Rebière, fab. de chapeaux de paille, vér. — 

Ruel, md de papiers, rem. à huit. — Dali-

ean, maroquinier, redd. de compte. — Dcs-

siaux, md de vins, clôt. — Millaud, ancien 

directeur de journaux, id. — Ctievricr, md 

de vins, id. — Racinet, bonnetier, id. — 

Brunei, laveur de laines, id. 

MIDI , Chabrillat, md de vins, sj nd. — Kientzy 

mécanicien, vér. — Garnot, peintre et lô-

geni , id. - Bigorgne, md de vins, rem. à 

huit. — SpiUer, menuisier en voit., clôt. 

— Poulain, md deuour., id. — Petit, neg 

id. — Dile De.houy, mde de modes, id. 

USE HEURE : Delphieu, md de jouets d'cnlans, 

ver. — Guillol, loueur de voilure», id — 

KurU.négoc .clôt. — Jiereier, ancien épi-

cier, id. — Mahire, négoc. en lis
;
 iu, id. — 

Perricaudel, md de vins en gros. id. — 

WeuemecA, md d'articles de voyage, id. — 

Prévoit, comm. en mnreh., id. 

ner x HBI-RES : l.oubière, md devins, vér. — 

Chasle, épicier, id. — Ri-oux, teinturier, 

redd. de compte. — Lefebvre, là., clôt. — 

Bricaire, lab. de caisses de pianos, id. 

Denis, md de vins, id. 

TROIS HEURES : CoiTiuault, md de nauiers 

côt.
 r

 ■ 

Douane, 2. — Mme Corneise, 49 «w.J
 J( 

Grenelle, 50. — M. Vincelet, 47 », 

la Bouderie. 12. - M. Sableton. 80 »
 j( 

deVaugirard, 46. — Mme veuve tuf f 

ans, rue de Savoie, 4 

OeceM et luliumallous. 

Du 18 juillet. — M. Wolovrski, 50 ans, rue 

Batte-duAemparf, 4o. — M Blouet, 20 ans. 

rue Monlbolon, 19. _ Mme Boisgontier, 4, 

ans- rue du Faubourg-Saiiit-Denis, 57. — M. 

Maiielle, 45 ans, rue l.eiioir-Saint Honoré, 22 

— M.lc Philippine 12 ans, rue Saiui-Dcnis, 

2«J. — Mme Gardebled, -26 ans, rue de . 

Bourse du 20 «Initie*-
m 

Cinq 010, j. du 25naar» 

Quatre t\2 0\o, j. du 22 mars-. 

Quatre 010, j. du 22 mars — 

Trois 0|0, j du 22 décembre 

Trois 0|0 (emprunt 1J44)...-

Actions d» la Banque 

Rente de la ville.. 

Obligations de la ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, e. 10»» fr--

CaisseGanneron,». 10M fr. . 

4 Canaux avee primes 

Mines de la Grand'Combe . , • 

Lin Maberly 

Zinc Vieille-Montagne 

R. de Naples, j . de janvier. . • 

— Récépissés Rothschild. . ■ • 
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DESIGNATIONS 

Saint-Germain 

Versailles, rire droite... 

— rive gauche . • 

Paris i Orléans 

Paris t Rouen 

Rouen au Havre • 

Marseille à Avignon 

Strasbourg à Bal» 

Orléans i Vienon 

Boulogne i Amiens 

Orléans i Bordeaux 

Chemin du Nord 

Monleroau à Troyes 

Kamp i llaiebrouclt — 

Paris i Lyon 

Paris à Strasbourg 

Tours à Nantes 

CHEMIN. »«
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.
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12S1 25 

972 5« 

BRBT0S 

Enregistré à Paris, 

Re;u au imnu dix «auiiou», 
Juillet 1847, F. 

1MPRLMER1E DE A. GUTOT, RUE NEUYE-DK-MATHUI11NS, 18. 

Pour la légalisation de la signature A-

1« tuaire du lu «miidioM»»
1
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